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Le transport rail-route au Canada

Avant-propos

Au Canada, le transport abandonne depuis quelque temps so n
caractere general en faveur des services specialises . Dans le passe, tous
les genres de denrees s'expediaient par rail : le petrole, le charbon, le betail,
les caisses de produits manufactures, etc. Mais aujourd'hui, les nouveaux
moyens de transport sont specialises . Chacun d'eux peut transporter un
genre particulier de marchandises plus efficacement que ne peuvent le faire
les chemins de fer ou d'autres modes de transport. Les camions se char-
gent des expeditions dispendieuses, a tarif eleve, qui exigent un achemine-
ment rapide et direct . Les navires des grands lacs et de la voie maritime
assument une grande partie du transport en masse, a bon marche . Les
pipe-lines sont le plus specialises car ils ne convienr.ent qu'au transport,-
a sens unique,-des combustibles liquides ou gazeux .

Dans cette concurrence, les nouveaux services de transport laissent
aux chemins de fer une forte proportion du transport de marchandises en
vrac telles que le charbon, le minerai de fer, le ble d'exportation, etc ., aussi
bien qu'une partie considerable du transport de marchandises generales
(surtout des produits manufactures et divers) . Ces expeditions ferroviaires
se font pour la plupart sur de grandes distances . Depuis quelques annees,
pourtant, la concurrence des camions s'empare d'une partie importante de
ce transport sur de grandes distances . Les chemins de fer au Canada ont
fait des efforts enormes en vue d'ameliorer leur service et de trouver les

moyens de combattre la menace que cette concurrence represente pour ce
secteur,-le plus profitable,--du transport . Parmi les nouveaux moyens
adoptes par les chemins de fer, le service rail-route est le plus prometteur .

L'exploitation du rail et de la route consiste a employer un trac-
teur routier et une remorque pour recueillir les marchandises, a relayer la
remorque chargee a un wagon plate-forme pour le transport de ligne
du lieu d'origine au point de destination, et a livrer les marchandises au

moyen d'un tracteur routier, a partir de la gare terminus du service rail-
route . C'est le service «porte-remorque>), communement appele apiggyback» .

En perspective, le service porte-remorque ne doit pas etre considere
comme un progres particulier ou isole, mais comme 1'une des nombreuses
innovations qu'ont adoptees les chemins de fer ces dernieres annees, pour
reduire leurs frais d'exploitation et ameliorer les services-marchandisesl .

' La plupart des ameliorations realisF.es par les chemins ont eu pour objet de r6duire
les frais .
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Les chemins de fer y voient un des points saillants de leur programme
g6n6ral de modernisation. On dit que ce service leur a permis non seule-
ment d'enrayer la concurrence des camions, mais encore de reprendre
une partie des exp6ditions qui leur avaient d6ja 6chapp6.

L'expansion du service porte-remorque est due aux exp6diteurs,
qui exigent de plus en plus des moyens de transport am6lior6s et sp6-

cialis6s, et des lacunes qui se sont manifest6es dans les m6thodesi utilisees
depuis toujours par les chemins de fer pour exp6dier les marchandises .
Ces m6thodes sont devenues trop cofiteuses (la manutention dans les han-
gars, les fourgons, etc., peut exiger de quatre a six manipulations, ou
davantage, tandis que le camionnage en demande deux) ; trop lentes (1'ai-
guillage et la classification au d6part et a destination, et le detachement
des wagons ici et la, aux points interm6diaires, prennent d'ordinaire autant

de temps, sinon plus, que le trajet de ligne) ; trop impersonnelles et
g6n6ralis6es (on dit que les dommages, la perte et les vols sont plus nom-

breux dans le transport ferroviaire que dans le transport rail-route ou
que dans le transport routier) ; depourvues des services sp6ciaux adapttSs
aux besoins individuels des expediteurs (les chemins de fer ont €tabli surtout
des horaires et des services de transport d'ordre g6n6ral, organis6s pour
r6pondre aux besoins moyens de 1'ensemble des exp6diteurs, qui doivent
s'adapter a ces services ferroviaires plutot que de compter sur leur adapta-

tion) .
Par suite de ces d6savantages, les chemins de fer doivent c6der

aux camions une partie croissante du transport des marchandises g6n6-
rales, puisque, aux yeux de certains exp6diteurs, ils €taient assez prononc6s
pour compenser le tarif plus avantageux du transport de ligne par chemin
de fer. Ces exp6diteurs se sont donc tourn6s de plus en plus vers les
services de camionnage .

Le service rail-route a permis aux chemins de fer d'enrayer en
partie les pertes dues a la concurrence du camionnage . On a dit que les
frais peu 6leves du transport de ligne des chemins de fer sont a la base de
la possibilit6 nouvelle qui leur est offerte dans le domaine de la concurrence .
Les avantages que pr6sente le service rail-route resident principalement
dans la combinaison de la rapidit6 et de 1'efficacit6 du camionnage avec
les frais peu 6lev6s du transport ferroviaire de ligne, en utilisant le trans-
port routier pour la cueillette et la livraison, et les trains pour le transport
des remorques, d'un terminus a 1'autre .

I II s'agit ici des m6thodes employ8es pour manutentionner la marchandise classifi6e
plut8t que de celles qui ont trait aux marchandises exp6di6es en masse, telles que le grain, le
charbon ou Ie minerai, qui sont ordinairement charg8es et d€charg6es par des moyens m6ca-
niques efficaces et qui, 6tant d6plac6es surtout par train, peuvent aller directement du point de
d6part au point de destination sans d6lais on6reux en route, dans les gares de triage, le dbtache-
ment de wagons aux points interm6diaires, etc ., comme i1 arrive dans le transport g6n8ra1 des
marchandises.
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Carr: Le transport rail-route au Canada

Cependant il faut analyser h fond les avantages des services de porte-
remorques A une grande echelle par rapport aux services specialises du

camionnage ou d'autres moyens de transport . En majeure partie, 1'en-

thousiasme qu'on a tout d'abord ressenti pour le transport rail-route venait
de ses nombreux avantages sur les methodes traditionnelles d'emploi des

fourgons . On n'a pas toujours reconnu que le service rail-route offre peu
d'avantages, mais certains desavantages importants, par rapport au camion-

nage routier, qui lui fait la plus forte concurrence' . Dans la campagne

qu'ont entreprise les chemins de fer pour rendre leurs services plus
efficaces et plus satisfaisants en face de leurs faibles profits et de la forte
concurrence qui leur venait des camionneurs et de la voie maritime, le
transport rail-route promettait de contribuer pour beaucoup ~ 1'amelioration

generale des chemins de fer2 . C'est que la plupart des ameliorations des
chemins de fer avaient ete centrees sur la reduction des frais, par exemple

1'utilisation des moteurs diesel, la creation de nouvelles gares de classifi-
cation, tandis que le transport rail-route devait tout d'abord combler le
vide grandissant entre les services de fourgon et le camionnage, et corriger
la plus grave faiblesse des chemins de fer dans la concurrences .

Une autre consideration est que les conditions dans lesquelles le
transport rail-route peut s'effectuer au Canada different beaucoup de celles

qui existent aux ttats-Unis . Ses possibilites, en ce qui concerne le Canada,

doivent done etre appreciees, A bien des points de vue, independamment

de ce qui se passe aux $tats-Unis .

' On montrera plus loin que le service rail-route comporte certains d6savantages consi-

dt;rables dans la concurrence avec le camionnage . Ses limites ne sont pas toujours reconnues .

Par exemple, voir Meyer et autres, p . 150 : ~La diffbrence fondamentale entre le camionnage et
le transport rail-route est 1'6cart entre les frais du transport de ligne par rail et par route .r

Cette analyse omet des considerations tr8s importantes .
= Le fait est d6velopp6 par J . R . Meyer et autres, dans The Economics of Competition in

the Transportation Industries, Cambridge, 1959, p. 110, od il est dit : -Le service rail-route est . . .

une nouvelle conception du transport ferroviaire . [I1] permet une simplification radicale de
1'exploitation des chemins de fer : aiguillage sur place, transport routier pour les services i1
faible densit6 de la cueillette et de la livraison, et bvitement des hangars et des enfilades de

voies . A moins que ces nouvelles pratiques ne soient adopt6es, le service rail-route sera simple-
ment une version plus dispendieuse et plus colorbe du transport ferroviaire traditionnel . •

° Le professeur A . W. Currie a laissb entendre que le transport rail-route, sur lequel se
concentre pr6sentement 1'attention, n'est qu'un aspect de la r6volution qui se produit aujourd'hui
dans I'ensemble de l'organisation du transport . Voir Canadian Transportation, avril 1959,

page 35. Le transport rail-route semblait une mesure clef pour les chemins de fer, al cause de
la perspective qu'il leur ouvrait de services am61ior6s qui feraient concurrence au camionnage .

Par exemple, voir, de M. N. R. Crump, Monetary Times Annual, 1959 p. 114.
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Evolution du transport rail-route au Canada

Expansion du transport rail-route

Le transport rail-route n'est pas nouveau au Canada. 11 a commenc6
d'es 1858, lorsque s'ouvrit la division de Windsor du chemin de fer de la
Nouvelletcosse . Au debut, le service rail-route fournissait 15 p . 100 des
recettes de ce chemin de fer. Darts le temps, les voitures des cultivateurs
etaient attachees sur les wagons en plate-forme, pour le transport des pro-
duits de Windsor a Halifax . Les chevaux voyageaient a bord du meme
train, dans des fourgons .

Aujourd'hui les unites motrices ne sont pas transportees d'ordinaire .
Seule la remorque routiere est transportee par rail . Ce service moderne de
porte-remorques a commence modestement au Canada presque 100 ans
plus tard, en 1952. Aux ttats-Unis, d'autre part, certains chemins de fer
l'utilisaient deja a la fin des annees 30 . Au Canada, le service a commenc6
quand les deux chemins de fer se sont mis a transporter leurs propres re-
morques, en 1952 . Il a progresse lentement, jusqu'a l'automne de 1957 .
Au mois d'octobre de 1'annee precitee, le Pacifique-Canadien et le
National-Canadien commencerent a transporter des remorques pour le
compte des voituriers publics de la route . A partir de la, la croissance du
service rail-route a ete rapide .

On dispose de donnees sur cette croissance a compter de janvier
1958. Ces donnees montrent que, en comparaison des 3,932 wagons
plates-formes affectes au service rail-route au cours du premier mois d e

WAGONS DE CHEMINS DE FER AFFECTIJS AU SERVICE RAIL-ROUTE
AU CANADA, SUIVANT LES MOIS I

1958 1959 1960 1961

Janvier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 3,932 7,811 9,471 10,502
F6vrier . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,861 7,772 10,674 10,809
Mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . 5,435 10,513 13,126 13,632
Avril . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 7,047 11,965 16,288 14,576
Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,978 11,549 14,801 15,472
Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 6,163 11,832 13 , 60 5
Juillet .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 6,439 12,210 12,581
Aoflt. . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6,401 10,595 13,491
Septembre . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7,693 12,365 13,778
Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7,964 13 , 036 12,935
Novembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 7,269 12,407 12,265
D6cembre . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7,927 11,874 11,884

Total . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77,109 133 , 929 154,898

Moyenne mensuelle . . . . . . . . . . . . . . .. 6,426 11,161 12,908

1 Bureau fbd6ral de la statistique.
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Carr : Le transport rail-route au Canada

consignation, janvier 1958, les chargements ont augmente a 16,288 wagons
par mois au mois d'avril 1960, puis diminue par la suite ; en mai 1961, ils
n'avaient pas encore remonte a ce niveau .

Ce remarquable quadruplement au cours des deux premieres annees
et demie d'existence a place au Canada le service rail-route dans un role
relativement plus important que celui qu'il avait occupe dans sa beaucoup
plus longue periode de developpement aux $tats-Unis . A la fin de 1960,
les chargements pour le transport rail-route comprenaient presque 4 .3 p .
100 de 1'ensemble des chargements ferroviaires au Canada . Aux ttats-Unis,
ils n'avaient atteint que la proportion de 1 .82 p. 100 de 1'ensemble des
chargements .

Canadat bats- Unisl

Total Pourcentage Total Pourcentage
des wagons du service des wagons du service

Total charges rail-route Total charges rail-route

des pour par des pour par

wagons service rapport wagons service rapport
AnnEe chargi's rail-route au total charges rail-route au tota l

(milliers) (milGers)
1955 4,065.6 - - 37,636.0 168.1 0.45
1956 4,402.8 - - 37,844.8 207.8 0.55
1957 4,036.8 - - 35,500.1 249.1 0.70
1958 3,771.0 77.1 2.00 30,222.1 276.8 0.91
1959 3,854.9 133.9 3.50 31,014.5 416.5 1 .34
1960 3,635.4 154.9 4.26 30,439.6 554.2 1 .82

I Sovxce : Bureau f6d6ral de la statistique et Association des chemins de fer amdricains, Service
des wagons. On doit allouer quelque chose pour la plus forte proportion de wagons plates-formes
contenant deux remorques, employ8s aux );tats-Unis par rapport au Canada. Ainsi, pour les remor-
ques manutentionn6es, les estimations pr6cit6es de chargements de wagons, aux $tats-Unis peuvent
sous-estimer le transport rail-route des $tats-Unis dans une proportion de 10 A 20 p . 100 relativement
aux chargements faits an Canada . Naturellement, la rectification Iaisserait tout de mc'me le Canada
bien en avance, toute proportion gard8e .

Au Canada, le service rail-route est assure par le Pacifique-Canadien
et le National-Canadien, tandis que le Pacific Great Eastern fournit ce
service uniquement pour les remorques des camionneurs . Aux Ptats-Unis,
50 chemins de fer, dans 50 etats, exploitant 86 p. 100 des voies ferrees,
assuraient en 1960 le service rail-route .

Le Pacifique-Canadien est devenu le plus important voiturier rail-
route au monde . II a transporte en 1957 24,000 remorques a bord des
wagons plates-formes, en 1958, 62,000 et en 1959, 101,6001 . En 1960,
le service rail-route du Pacifique-Canadien a accuse une legere augmenta-
tion par rapport a 1959 . En 1960, le Pacifique-Canadien assurait au Ca-
nada environ les deux tiers du service rail-route, mais, cette annee-la ,

' Rapports annuels, Chemin de fer du Pacifique-Canadien . Les services rail-route A
l'intention des voituriers publics ont ajout6, en 1958, 4 .5 millions de dollars de revenu au trans-
port-marchandises du Pacifique-Canadien et 780,000 tonnes >! la manipulation des marchandises .
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certains indices ont d€montr6 que le National-Canadien commengait i{ pren-
dre une part plus consid6rable que dans le pass6 du transport rail-route .

En 1960, une proportion d'environ 25 p. 100 de toutes les re-
morques exp6di6es par le rail et la route appartenait directement au
National-Canadien et au Pacifique-Canadien . Le reste des remorques trans-
port6es par ces deux chemins de fer, soit une proportion de 75 p . 100,
appartenait aux soci6tes de camionnage par location, y compris des mai-
sons telles que Smith Transport, qui sont des filiales des chemins de fer .
Le National-Canadien a manutentionne presque autant de remorques pra
prietd des chemins de fer que de remorques propri6t6 des camionneurs .
Mais le Pacifique-Canadien n'a manutentionn6 qu'environ une des ses
propres remorques contre cinq remorques appartenant aux soci6t6s de
camionnage. Le Pacifique-Canadien transportait donc la proportion de
beaucoup la plus forte des remorques venant des soci6t€s de camionnage,
mais le National-Canadien transportait la plus forte proportion de remor-
ques appartenant aux chemins de fer .

Le progr6s r6alis8 dans le transport rail-route au Canada a 6t6

consid€rable par rapport A la courte p6riode de son d6veloppement. L'ex-

pansion a6te plus rapide au Canada qu'aux ttats-Unis . Au Canada, les
possibilit6s d'accroissement, notamment pour desservir les camionneurs de

location, ont W plus grandes, et la planification plus efficace . Les alin6as

qui suivent sont consacres A cette planification et ~ cette organisation .

Routes desservies

Bien que les services rail-route n'aient 6t6 instaur€s au Canada
qu'en 1952, les soci6t€s ind€pendantes de camionnage tentaient depuis la
fin des ann6es 30, mais sans succ6s, de conclure des ententes dans ce sens
avec les deux principaux chemins de fer. Dans presque tous les cas, le
parcours Montr6al-Toronto, oil la circulation routi6re 6tait tr6s conges-
tionn6el, faisait l'objet des n6gociations . Jusqu'en 1957, les chemins de fer
ont refus6 d'offrir un tel service rail-route .

En 1952, le National-Canadien et le Pacifique-Canadien ont com-
menck A transporter par rail leurs propres remorques entre Montr6al et
Toronto. On ne dispose pas de donn6es compl6tes sur le nombre des re-
morques transport6es ~ cette 6poque, mais les t€moignages indiquent que
1'expansion du service a W assez lente .

Dans l'intervalle, le National-Canadien s'est associ6 au Pacifique-
Canadien pour effectuer une 6tude du volume du transport routier et
des frais des chemins de fer comparativement A ceux des carnions . Appa-
remment, on a accord6 dans ces 6tudes une attention primordiale I ala

' Voir Communiqa sur le transport, Association canadienne du camionnage, Incorporde,
2 ao4t 1957 .
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region la plus importante de la concurrence routiere (rail) au Canada . . .
en particulier entre Toronto et MontreallD .

En 1957 deux evenements ont aide A augmenter, dans 1'exploita-
tion du service rail-route, le nombre des parcours aussi bien- que le nombre
des remorques transportees . L'un €tait 1'achat, par le Pacifique-Canadien,
de la Smithson's Holding Ltd., qui etait la plus grosse entreprise de ca-
mionnage au Canada. L'autre a ete la demande adressee par huit importantes
societes de camionnage au Pacifique-Canadien et au National-Canadien
pour l'obtention de services rail-route entre Montreal et Toronto2 . En
1958, la cession de la Smithson's Holding au Pacifique-Canadien etait ter-
minee. Le Pacifique-Canadien entrait en possession de services de camion-
nage etablis, du Manitoba A la Nouvelle-$cosse, dont certains pouvaient
s'adapter au service rail-route . La demande de service rail-route, presentee
par les huit societes de camionnage par location a ete approuvee le 1 -
aoGt 1957. Le service porte-remorques a commence le 8 octobre 1957,
et il a connu un succes immediat de toute part3 . Dans un espace de deux
ans, le Pacifique-Canadien etait en mesure de transporter plus de re-
morques que tout autre chemin de fer au monde . D'autre part, le service
de location rail-route du National-Canadien se developpait rapidement .

Apres ce depart, le service rail-route a pris un essor rapide. Les
points saillants de son expansion au sein du National-Canadien en in-
diquent les modalites .

14 juillet 1958 Inauguration du service rail-route entre le centre du
Canada et les provinces Maritimes .

f6vrier 1959 Service rail-route de location Montr6al-Ottawa-Toronto-
London, Port Arthur-Winnipeg.

fevrier 1959 Service rail-route de location prolong6 pour desservir
11 villes de l'Ouest, y compris Winnipeg, Regina, Saska-
toon, Calgary, Edmonton et Vancouver .

9 mars 1959 Service rail-route reliant 1'Est et l'Ouest, pour le transport
des remorques contenant les articles de menage .

23 mars 1959 Service rail-route international entre Toronto, New-York
et le New-Jersey, €tabli conjointement avec le Delaware
Lackawanna.

15 mai 1959 Service rail-route entre Montr6al et Fredericton (N .-B .) .
7 juillet 1959 Camions complets, y compris tracteurs et remorques,

entre Moncton et Halifax .
20 juillet 1959 Chargements d8termin8s (par exemple, produits chi-

miques, etc.) transport6s dans des remorques apparte-
nant aux soci6t6s, entre Sarnia et Montrbal .

' Voir H . B . Parr, directeur adjoint du transport des marchandises, National-Canadien,
Railway Age, 13 janvier 1958, p. 16.

' Smith Transport, filiale de Smithson's Holding Ltd., btait l'une des huit soci€t6s. Les
autres 6taient : Asbestos Transport, Direct Winters Transport, Husband Transport, Inter-City
Truck Lines, Kingsway Transports, Motorways (Quebec) et Reliable Transport.

Le directeur g6n6ra1 adjoint de Kingsway Transports Ltd ., M. W. J. Hines, a dit quo
1'accord de 1957 visant le transport des remorques de location marquait -une btape dans
1'histoire du transport au Canada, assurant des profits 1 tous les int6ress6s et montrant que la
collaboration est possible- . Canadian Transportation, aofit 1959, p . 37 .
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L'expansion du service au sein du Pacifique-Canadien a suivi a
pen pres la meme evolution, mais elle a ete un pen plus considerable .
Appuye par une organisation de camionnage tres importante, le service
rail-route du Pacifique-Canadien s'est developpe plus rapidement que celui

du National-Canadien' . En decembre 1959, le president, M. N. R. Crump,
annongait que le service rail-route comprenait dans le reseau du Pacifique-
Canadien 6,000 mules de route et etait disponible de 1'Atlantique au
Pacifique2. Dans le temps, le service desservait 21 villes . Au mois de mai

1960, il en desservait 25 . Les voituriers publics par location ont pu
utiliser le service rail-route du Pacifique-Canadien aux points suivants :

Saint-Jean, Fredericton, Aroostook (Maine), Quebec, Montreal, Ottawa,
Toronto, Fort William, Dryden, Winnipeg, Regina, Saskatoon, Medicine
Hat, Lethbridge, Calgary, Edmonton et Vancouver . D'autres villes etaient
desservies uniquement par un service rail-route relevant du chemin de fer .

Avec ses propres remorques, le Pacifique-Canadien offre les ser-

vices rail-route entre Montreal, Toronto, Hamilton et London . Dans 1'Ouest

du Canada, les remorques appartenant aux filiales du Pacifique-Canadien :

Canadian Pacific Transport, Dench et O .K. Valley Freight (fonctionnant
comme societes de camionnage par location), sont transportees entre
Winnipeg, Brandon, Regina, Saskatoon, Swift Current, Medicine Hat .
Lethbridge, Calgary, Edmonton, Red Deer et Vancouver .

Globalement, le Pacifique-Canadien exploite 84 trajets rail-route.

Le chemin de fer Pacific Great Eastern, en Colombie-Britannique,

assure le service rail-route entre Vancouver nord et Dawson Creek aux
camionneurs publics de location .

La plus grande expansion du service rail-route s'est produite dans
la region oh le volume du transport etait le plus considerable . En 1960,

environ 85 p. 100 des chargements sur porte-remorques se faisaient dans
1'Est du Canada, et le reste, dans 1'Ouest du Canada . Pres de la moitie
du total des chargements provenait du service rail-route entre Montreal

et Toronto .
Sauf en ce qui concerne les provinces Maritimes, le transport rail-

route constitue, jusqu'ici, principalement un service a 1'interieur des re-
gions plutSt qu'un service entre regions . De 1'ensemble des chargements
sur porte-remorques dans le centre du Canada en 1960 (les chargements
de 1'Ontario et du Quebec representaient 81 p . 100 de la manutention
par porte-remorques au Canada), seule une proportion estimee a 9 . p. 100

etait acheminee hors des deux provinces centrales . De meme, dans 1'Ouest

du Canada, seule une proportion d'environ 20 p . 100 des chargements
sur porte-remorques etait destinee a des endroits a 1'exterieur de la re-

' L'achat recent de plusieurs soci6t8s de camionnage par le National-Canadien lui per-
mettra sans aucun doute d'augmenter de beaucoup ses chargements du rail-route.

' Monetary Times, revue annuelle nationale, 1960, pp . 95-96.
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gion. Dans les provinces Maritimes, en 1960, une proportion d'environ 80
p. 100 des chargements devait etre acheminee en dehors de leurs limites,
en grande partie vers le centre du Canada. Mais le total des chargements
sur porte-remorques dans les provinces Maritimes representait une partie
relativement reduite de 1'ensemble an Canada, soit environ 4 p . 1001 .

La plupart des mouvements par rail et route au Canada se con-
centrent dans la region industrialisee du centre, y compris les regions metro-
politaines de Montreal, Toronto, Hamilton, Windsor, Sarnia et London.
11 s'agit donc principalement d'un service a courtes ou a moyennes dis-
tances, plutot qu'a longs trajets .

Mais le service des porte-remorques, qu'il reponde aux besoins
d'une region hautement industrialisee dans le transport intense a courte
distance, ou aux besoins du transport a longue distance entre les regions
du Canada, demeure presque exclusivement un service de ville a ville . Tel
qu'il est organise, il effectue surtout le halage par rail et par route des
chargements ferroviaires entre les villes industrielles . 11 ne dessert pas
les gares intermediaires entre les principaux centres industriels . Ainsi,
le Pacique-Canadien, avec un reseau rail-route de quelque 6,000 milles,
dessert environ 25 villes .

Ce service de gare terminus a gare terminus a de l'importance puis-
que, dans la mesure oi1 le service des porte-remorques enleve des mar-
chandises aux services de fourgons des chemins de fer, on peut compter
qu'il elargira le role du camionnage dans 1'ensemble de l'industrie du
transport . Le secteur de la cueillette et de la livraison du camionnage
capillaire a necessairement pris de 1'ampleur pour desservir les points
intermediaires . En ce sens, 1'expansion du service rail-route a stimule
1'extension correspondante du camionnage a courte et a moyenne dis-
tance. Un stimulant semblable peut s'exercer sur le camionnage a longue
distance, car le service rail-route de gare terminus a gare terminus confere
un avantage de temps et de distance au camionnage direct dans les regions
entourant le point de livraison du service rail-route qui sont le plus proches
du point de depart .

Projets relatift au transport rail-rou te

Bien que les routes et les installations rail-route se developpent
rapidement, seuls deux des cinq plans bien connus des ttats-Unis fonc-
tionnent enti8rement au Canada . On peut att ribuer la limitation de la

3 En 1960, le National-Canadien assurait le service rail-route hors des provinces
Maritimes uniquement pour les remorques qu'i7 poss6dait . Dans 1'Ouest du Canada, aucun
service rail-route n'btait fourni par le National-Canadien, mais on transportait les remorques
des socibtbs de camionnage par location. Le Pacifique-Canadien transportait les remorques de
location dans toutes lea rbaons, mais son service rail-route pour ses propres remorques 6tait
nbgligeable dans 1'Ouest du Canada et lea provinces Maritimes .

131



Commission royale sur les transports -

rtsalisation des plans en partie a ce que les chemins de fer sont proprits-
taires de certaines des soci6t6s importantes de camionnage' . Les cinq plans
des ttats-Unis peuvent etre bri6vement expos6s ainsi2 :

I Le chemin de fer fournit les wagons plates-formes et le service, et
les voituriers de la route par location fournissent uniquement la
remorque devant etre exp6di6e .

II Les chemins de fer manutentionnent leurs propres remorques .
III Arrangement expos6 dans le paragraphe I, mais les remorques

appartiennent a; des voituriers ou exp6diteurs priv6s .
IV L'exp6diteur fournit et la remorque et les wagons plates-formes.
V Le plan comporte un tarif conjoint rail-camion, qui permet au chemin

de fer ou au voiturier de la route d'accepter des exp6ditions en
provenance ou i} destination du territoire de 1'autre . Ce plan a plus
d'importance aux $tats-Unis, nit il faut plus de services interm6diaires
de lignes qu'au Canada.

Le plan II, en vertu duquel les chemins de fer manutentionnent leurs
propres remorques, a pris naissance au Canada en 1962 . 11 a grandi lente-
ment au d6but. Plus recemment, on 1'a inttsgrrs et coordonn6 dans les services
gtsntsraux des marchandises qu'offrent les chemins de fer, et il a connu une
expansion soutenue .

Le plan I, qui concerne le transport des remorques de location, s'est
developp6 plus rapidement au Canada que le plan II, et on dit qu'il ajoute
des recettes profitables au revenu des chemins de fer . En 1960, il repr€sen-
tait environ 75 p . 100 de 1'ensemble du service porte-remorques au Canada,
tandis que le plan II fournissait le reste, soit 25 p . 1003 . Le plan I n'est pas
accessible a tous les camionneurs . Jusqu'ici, il a W r6serv6 aux camionneurs
ayant des trajets routiers €tablis entre les points desservis par le rail et la
route . Le tarif applicable au plan I(n° 38D) limite le service aux remorques
de location des camionneurs titulaires des permis de route requis et qui ont
pr6alablement n6goci6 des contrats avec les societtss ferroviaires . En somme,
les accords sont n€goci6s uniquement avec les camionneurs importants . Les
carnionneurs ne jouissant pas de ce service ont pr6tendu que les accords
constituent de la discrimination de la part des chemins de fer, bien que la
question n'ait pas encore 6t6 dtscidrse par les tribunaux .

Les plans III et IV, visant le transport des remorques propri6t6 des

exp6diteurs, sont encore a Ntude au Canada. Un certain nombre d'exp6di-

teurs se sont montr6s int€ress8s a n6gocier des arrangements sous le rrsgime
du plan III, mais, jusqu'ici, les exp6ditions faites d'apr6s ce plan ont eu dans
tine forte mesure un caract6re d'essai .

' Voir Canadian Transportation, janvier 1960, expos6 de M. A . E . Jenner, directeur des
services rail-route du Pacifique-Canadien, page 31 .

' Un expos6 complet de ces cinq plans des h°tats-Unis se trouve dans 1'appendice I .
D'autre part, on a r6cemment employb aux P-tats-Unis un sixi8me plan comportant 1'uU7isation
des remorques pour les exp6ditions repr6sentant moins d'une wagonn6e .

"Environ un tiers de la proportion de 75 p . 100 de 1'ensemble du service rafi-route, fourni
en vertu du plan I au camionnage par location, btait destin6 aux soci6t6s de camionnage par
location propri6t6 des chemins de fer .
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En ce qui concerne les chemins de fer, Fun et 1'autre ont eu avec les
expediteurs des entretiens preliminaires au sujet des plans III et IV. Mais
ils ont tous deux declare qu'ils sont tres satisfaits de la faqon dont les plans
I et H fonctionnent . En confinant le service rail-route a ces deux plans, les
chemins de fer du Canada esperent peut-etre repondre a tous les besoins des

expediteurs en matiere de transport, plutot qu'a ceux des expediteurs qui
dependent exclusivement du secteur rail-routel . Telle semble etre la tendance
dans le transport des autos . Par exemple, le Pacifique-Canadien a recem-
ment mis a point une nouvelle remorque de 40 pieds (automobiles-mar-

chandises), qui transportera quatre nouvelles automobiles dans un sens et
des marchandises generales au retour . La societe Smith Transport a com-
mence a l'utiliser a 1'automne de 1959, dans le service rail-route . Dans le
passe, les fabricants d'automobiles consideraient le transport comme une
operation en un seul sens . La nouvelle remorque automobiles-marchandises,
compte-t-on, suscitera une double economie, en reduisant les frais des trajets
de ligne par 1'emploi du service rail-route et en assurant un chargement de

retour la oii les voituriers d'automobiles revenaient d'ordinaire a vide . On
prevoit une grande demande pour l'utilisation de ces services relativement
aux expeditions d'automobiles dans 1'Ouest du Canada .

Avec 1'amenagement de la voie maritime du Saint-Laurent et 1'achat,
par la societe Canada Steamship Lines, des societes Kingsway Transport,
Gosset and Sons et Arrow Transit, on comptait fortement que le afishybackn,

c'est-a-dire le chargement des remorques sur les bateaux, se developperait
rapidement . Toutefois, le plan n'a pas encore manifeste beaucoup d'expan-

sion . Le fait peut s'expliquer en partie par la necessite qu'il y a de renover
les navires existants pour pouvoir efficacement en consacrer 1'espace utile a

1'arrjmage des remorques . Certains navires, principalement aux ttats-Unis,
out deja ete modifies de la sorte, a prix d'or . Les constatations laissent sup-
poser qu'il serait plus economique de construire des navires specialement des-

tines a 1'arrimage des remorques et des autres containers . Peu de progres ont

ete jusqu'ici accomplis dans la construction de navires canadiens destines au
transport des remorques et autres containers, mais ce qui s'est passe recem-

ment aux ktats-Unis dans 1'architecture navale indique que, a 1'avenir, la

construction des bateaux destines au transport des marchandises generales
pourrait bien mettre 1'accent sur le transport des marchandises en caisse .

' Une des difficult6s essentielles des chemins de fer aux $tats-Unis est la proportion
croissante du transport-marchandises qu'effectuent individuellement les exp6diteurs au moyen
de leur propre outillage ou d'un outillage lou6 . Une 6tude dont 1'Interstate Commerce Com-
mission a fait rapport en 1958, montrait que 201 des 325 fabricants iaterrog6s ex6cutaient leur
propre camionnage et que 40 autres projetaient de faire de m@me . L'itude montrait 6galement
que les chemins de fer touchaient 24 p. 100 du dollar provenant du transport des marchandises,
les voituriers publics de la route, 39 p . 100, et les voituriers des entreprises priv6es, des
coop6ratives, ou engag6s par contrat, 26 p. 100 . Barron, 4 ao0t, 1958 p . 3 .
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Equipement et installations

Les caracteristiques principales de 1'equipement et des installations
du transport rail-route sont la simplicite et 1'economie, en comparaison

des exigences des services de transport classiques . La nature de 1'exploita-

tion le montre, de meme que les op6rations que comporte le service rail-

route . Les tracteurs routiers halent les remorques aux gares terminus du
transport rail-route et reculent sur des rampes, pour les charger sur des
wagons plates-formes (chaque voie peut recevoir de 5 a 12 wagons, ou

davantage) (Figure 1) . Une equipe de deux hommes, qui affermit les

remorques, peut s'occuper meme de cinq rampes . Les wagons plates-formes

chargtss, 6tant directement tri6s a mesure du chargement, peuvent alors etre
formes en trains, amenes a la gare du d€part et accroches a de rapides
locomotives de trains de marchandises ou de voyageurs (figure 2) .

Par cons6quent, les caracteristiques essentielles d'une gare terminus
rail-route sont une provision de wagons plates-formes munis d'attaches
a remorque, une voie d'evitement termintse par une simple rampe de charge-

ment, et une aire de stationnement . Ces installations sont ordinairement

peu couteuses . Dans une etude rrscemment pratiqu6e aux $tats-Unis on

comparait les installations de la gare terminus camions-wagons de Kearney
(New Jersey) avec 1'espace occupts par la gare-terminus industrielle a

Trenton (New Jersey) . Les deux etablissements manutentionnaient a peu

pr6s la meme quantit6 de marchandises . La gare terminus du service rail-
route comprenait 19,700 pieds de voies ferrees et 15 branchements (ai-

guilles) . La gare terminus reguli6re comprenait 185,530 pieds de voies

ferrees et 265 branchements . Aux prix courants, les voies ferrees et les
branchements de la gare terminus rail-route de Kearney avaient cofit6,
estimait-on, $279,039 et celles de Trenton, $3,031,645, c'est-a-dire au

dela de dix fois plus' . En outre, il fallait beaucoup moins de travail

pour manutentionner la meme quantite de marchandises dans la gare
terminus du service rail-route . Les faibles mises de fonds et les frais de

manutention peu 6lev6s que representent les gares terminus rail-route
donnent aux chemins de fer une occasion r6elle de faire des economies2 .
Il peut egalement y avoir des 6conomies dans les frais des trajets de

ligne.

1 Brief of Defendant Railroads, pp . 52-59, Eastern Central Motor Carriers Association
Inc ., c . Baltimore and Ohio Railroad Company et autres, Dossier I.C .C . n° 32533, et autres,
7 janvier 1959, dont des passages sont citds dans Piggyback and The Future of Railroad
Transportation, de John G. Shott, Washington, 1960, pp . 39-43 .

s Les dbpenses de premier 6tablissement sont un paste important des frais des chemins
de fer . Une estimation approximative mettrait les deux tiers des immobilisations ordinaires des
chemins de fer dans les biens immeubles et un tiers dans les locomotives et les wagons . Une
proportion d'environ 80 p. 100 des d6penses des chemins de fer est affect6e aux biens
immeubles et & l'organisation, tandis qu'une proportion de 20 p . 100 est consacr6e A 1'exploita-
tion des trains. Par cons6quent, le service rail-route offre aux chemins de fer l'occasion de
r6duire les d6penses darts le secteur des frais principaux .
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On place maintenant les gares terminus rail-route dans les ban-

lieues des villes, aux endroits donnant facilement acces aux principales

routes, de fagon que 1'6tape du camionnage puisse etre accomplie rapide-
ment. Jusqu'ici, le chargement au bout des rampes s'est revele des plus
efficaces . Dans certains cas, le chargement de cote, avec des monte-charges
a fourche, a 6 t6 tent6, mais il reste encore a perfectionner, pour 1'emploi
de cette methode, des containers economiques et commodes, les wagons

plates-formes et l'outillage de chargement . Cependant, les chemins de fer
poursuivent des recherches etendues dans ce domaine' .

Relativement aux wagons plates-formes du service rail-route, les
chemins de fer du Canada ont adopt6 une attitude tr6s pratique et ont

maintenu les frais a un bas niveau en adaptant les wagons plates-formes
primodialement a la manutention des remorques regulieres de la route .
Comme on le rel6ve plus bas, cette attitude contrastait de fagon marqu6e
avec celle qu'ont adoptee les chemins de fer des ttats-Unis.

Le Pacifique-Canadien et le National-Canadien ont tous deux com-

menc6 par 1'emploi des wagons plates-formes r6guliers, qu'on a modifi6s
le plus simplement possible en ajoutant une attache convenant a toutes

les remorques (Figure 3), des rails de direction sur les c6t6s et un court
appontement a charnieres dans le bout, pour servir de traversine entre les
wagons2. Le National-Canadien a adapt6 120 de ses wagons plates-formes

de la fagon indiqu6e, et ces wagons ont 6te mis a la disposition des voitu-
riers publics de la route a la fin de 1957 . Le Pacifique-Canadien en a
adapt6 200 .

Mais les wagons plates-formes reguliers n'avaient pas 6te construits

ou 6quip6s en vue de la rapidite et de l'usage continuel qu'exige le ser-
vice rail-route3 . Par cons6quent, a mesure qu'on construisait au Canada
de nouveaux wagons plates-formes, on les modifiait particuli6rement en
vue du service rail-route . Ces wagons 6taient 6quip6s de roues d'acier,
de coussinets a rouleaux, d'un pont d'acier, de rails de protection, d'une

attache escamotable et de tabliers pour le chargement de bout. On ajouta
certains des g6n6rateurs mfis par essieux, qui devaient servir aux remorques
r6frig6r6es . A la fin de 1959, le Pacifique-Canadien avait 951 wagons
plates-formes affect6s au service rail-route, dont 600 6taient de ces wagons

specialement construits pour le service rail-route . A la fin de la meme

' Voir A . E . Jenner, directeur des services rail-route du Pacifique-Canadien dans Canadian
Transportation, aoflt 1959, pp . 32 et 33 .

' Dans certains des premiers wagons plates-formes convertis, les remorques 6taient fixEes
avec des chaines, des v6rins et des cales . L'attache escamotable ACF aujourd'hui utilis6e ancre
la cheville de la remorque A la hauteur appropri6e et 6limine donc le besoin d'autres attaches .

"On estime i> 35 h 45 milles le nombre moyen de milles que parcourfquotidiennemeiAt,
un fourgon r6gulier, contre les 160 miles que parcourent dans une journ6e les wagons
plates-formes du service rail-route .

137
53745-6-10 A





Carr: Le transport rail-route au Canada

annee, le National-Canadien avait 706 wagons plates-formes et environ
la meme proportion de nouveaux wagons' .

. Plusieurs des caracteristiques de ces wagons de service rail-route
au Canada sont dignes de remarque . Presque tous ces wagons, ceux du
National-Canadien et ceux du Pacifique-Canadien, sont equipes avec des
attaches escamotables ACF servant a 1'ancrage des remorques . Le fait est
significatif. 11 montre que le service rail-route au Canada se fonde tout
d'abord sur 1'emploi des remorques ordinaires de la route, plutot que sur des
containers speciaux, comme aux ttats-Unis . Les chemins de fer du Canada,
en rendant les services rail-route uniformes et en les normalisant dans tout
le Canada, semblent avoir profite des experiences faites aux ttats-Unis, dans
lesquelles la diversite du materiel a suscite des complications a la fois dans
les frais et dans le service.

Une autre diff6rence est la capacite des wagons plates-formes. Le
National-Canadien et le Pacifique-Canadien ont tous deux adopte principale-

ment le wagon plate-forme pour une remorque, de 461 pieds de longueur,
comme etant le mieux approprie (figures 4 et 5) . Les dimensions de ce
wagon plate-forme permettent aux chemins de fer de transporter n'importe
quelle remorque, grosse ou petite, et d'accorder a chacune des remorques
un service individuel . La plupart des chemins de fer des ttats-Unis ont
adopte le wagon plate-forme de 85 pieds, pouvant accommoder deux remor-
ques . On a estime que les wagons plates-formes pour deux remorques
representaient moins de 10 p. 100 de la quantite globale employee dans le
service rail-route au Canada .

Relativement aux progres accomplis jusqu'ici au Canada dans le

service rail-route, on a peu mis 1'accent sur les containers speciaux utilises
a bord des porte-remorques . A cet egard, les containers speciaux sont de
grosses caisses qui peuvent facilement passer d'un moyen de transport a
I'autre, principalement les services de route, de rail ou d'eau . Ces containers
sont pour la plupart faits d'aluminium ; ils sont de difFerentes dimensions,
les plus grands correspondant a une remorque . Les camions munis de
monte-charge a fourche peuvent les charger et les decharger, mais leur emploi

exclusif comporte 1'inconvenient de necessiter 1'uniformisation complete des
wagons plates-formes, du materiel de chargement et des vehicules routiers
aux fins des echanges entre les chemins de fer et de la manutention a tous

les points de livraison . Mais les avantages des containers sont, d'autre part,
considerables : la reduction du nombre des caisses pourrait augmenter les
recettes par tonne, la resistance au vent est moindre dans le transport
ferroviaire, et parfois le chargement ou le dechargement est plus facile et

plus rapide .

'Railway Age, 2 novembre 1959, p . 36.
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Dans des proportions limitees, on utilise aujourd'hui au Canada des
containers speciauxl, dont les chemins de fer2 reconnaissent les avantages .
Mais ces containers n'etaient pas consideres comme l'ultime objectif dans le
transport rail-route comme pourraient le laisser croire les progres realis6s
aux ttats-Unis . Le Pacifique-Canadien a insiste sur le fait que l'utilisation
des remorques de route n'est pas simplement un pas intermediaire en direc-
tion de techniques faisant exclusivement usage des containers, mais qu'elle
pourrait bien demeurer une methode etablie en permanence8 . Autrement dit,
il y a vraisemblablement des avantages considerables ~ continuer h concentrer

les efforts principalement sur 1'emploi des remorques de route pour le service
rail-route . En somme, les avantages de leur emploi resident dans leur sim-
plicite et dans la facilite avec laquelle on peut les faire passer de la route
au rail, et reciproquement, et dans les mises de fonds inferieures que neces-

site un minimum d'outillage specialise . Pour employer des containers spe-
cialises dans le service rail-route, il faudrait effectivement toute une nouvelle
serie d'equipement et d'installations, une normalisation beaucoup plus pous-

see des operations, une uniformisation plus considerable des containers, des
wagons plates-formes et des methodes de chargement . Le manque de sou-

plesse des containers specialises signifierait egalement une augmentation
sensible des retours h vide par rapport aux remorques de route .

On n'a pas encore mis A point des containers et des wagons

plates-formes efficaces et economiques pouvant servir A ces fins. C'est
pourquoi une application etendue des containers specialises du service
rail-route pourrait bien ne pas venir bientot au Canada . Les chemins de
fer ayant principalement mis l'accent sur 1'emploi des remorques de route
pour le service rail-route, ils ont pu developper l'usage du porte-remor-
ques plus rapidement et avec des placements supplementaires relative-

ment moindres qu'aux ttats-Unis . Ces considerations portent h croire que

1'empl.oi au Canada des containers specialises du service rail-route progres-

sera lentement et pourrait bien ne jamais devenir general .

En meme temps, lorsque le mouvement du transport semble le

justifier, on perfectionne de nouvelles remorques, ayant une plus grande
flexibilite et une plus grande capacite. Un exemple recent est la creation

par le Pacifique-Canadien du nouveau wagon automobiles-marchandises4 .

1 Par exemple, le National-Canadien emploie des containers sp€cialement isoles et r€frig6-
r6s pour le transpo rt ra il -route du poisson frais, des provinces Maritimes au centre du Canada .

' Voir A. E. Jenner, directeur des services rail-route du Pacifique-Canadien, dans Cana-
dian Transportation, janvier 1960, p . 31 .

Ibid.
` C'est 1i1 un nouveau porte-automob il es, construit par la societe Strick, de Philadelphie .

Achete A la fin de 1959 par Smith Transport en vue du se rvice rail-route dans 1'Ouest, ce po rte-
automob il es, , surt out fait d'aluminium, doit amener les automob iles dans 1'Ouest et, les rampes
et les cloisons en ayant bte d6gag6 es, transporter au retour des marchandises en vrac . Ce
po rt e-automob il es promet des services rentables A tous les interess6s . Le po rte-automob iles a
6t8 achete en m@me temps que le nouveau fourgon de 50 .5 pieds, destine 3 transpo rter quatre
automobil es . Le Pacifi que-Canadien en a command6 500 unites .
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Tarif

Depuis 1958, annee ou a commence au Canada la publication
du tarif rail-route, des taux speciaux ont ete etablis relativement aux divers
services, y compris des taux distincts pour les remorques qui etaient la
propriete des chemins de fer, pour les voituriers de la route par location,
les transporteurs d'articles de menage et les filiales des chemins de fer .

Le tarif relatif au transport des remorques de voituriers routiers
de location, conformement au Plan I, va de 61 cents les cent livres pour
le trajet Montreal-Vancouverl . Le tarif est etabli d'apres le poids reel
de la charge sans compter celui de la remorque proprement dite, la charge
minimum etant fixee a 34,000 livres . Les taux relatifs au transport des
remorques vides, pour ce qui est des deux parcours precites, sont etablis
a 35 cents et a$3 .60 respectivement, le poids minimum etant fixe a
20,000 livres2 . En ce qui concerne le transport des remorques, les chemins
de fer n'offrent aucun service de protection contre la chaleur ou le froid ;
la refrigeration, lorsque 1'expediteur y pourvoit, doit etre effectuee selon une
methode approuvee .

Le service rail-route prevu en vertu de ce tarif (38D) West pas
mis a la disposition de toutes les compagnies de transport par camion .
Ce service ferroviaire est restreint aux compagnies de transport par
camion de louage qui detiennent des provinces interessees les permis
necessaires les autorisant a emprunter les parcours routiers qui relient les
villes desservies par le service rail-route . En outre, avant de pouvoir expe-
dier des remorques par chemin de fer, la compagnie de transport par

camion doit avoir conclu au prealable un contrat avec la compagnie fer-
roviaire en cause . A peu d'exceptions pres, ce tarif vise n'importe quel
axe reliant deux localites desservies par le service rail-route .

Les taux relatifs au transport d'articles menagers que renferment
les semi-remorques (Plan I egalement) relevent d'un tarif distinct (tarif-
marchandises 37A de la CFA) . A cet egard, il en coute par exemple 44
cents les cent livres pour le trajet Montreal-Toronto et $3 .85 pour le
trajet Montreal-Vancouver . Le poids minimum est fixe a 20,000 livres et
les taux s'appliquent autant aux remorques vides qu'aux remorques char-
gees. Ces taux, sensiblement inferieurs aux taux de transport par camion
de louage, se revelent particulierement attrayants pour les demenageurs .
Ce tarif vise egalement n'importe quel axe reliant deux localites desservies
par le service rail-route .

'Tarif-marchandises n° 38D de la Canadian Freight Association, en vigueur depuis
le 4 janvier et le 4 f6vrier 1960 .

' Une certaine compagnie de transport par camion a signal6 qu'elle d€sassemble ses
remorques cens6es revenir 6 vide, en charge deux ou trois sur une autre et les exp6die ainsi par
service rail-route pour le voyage de retour.
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Les chemins de fer ont 6tabli des tarifs pour le transport de leurs
propres remorques ( Plan II), y compris le se rvice de livraison qui con-
siste a aller chercher la marchandise chez 1'exp6diteur et a la livrer au
destinataire . Par exemple, le tarif CM no 195 du National-Canadien en
est un. Ce tarif pr6voit une tschelle gradube de taux (calcul 6e d'apr6s le
nombre de tonnes) pour le transport entre telle et telle locali t6 . Vu
qu'il s'agit avant tout d'un tarif de concurrence, 1'app lication de ces taux
est restreinte a des cas tout a fait particu liers1 . Par exemple, ce tarif
pr6voit des taux pour le transpo rt de Windsor a Toronto et de Toronto
a Halifax mais n'en pr6voit aucun pour le transpo rt direct de Windsor
a Hali fax . Une autre caract6ristique de ce tarif, c'est que les cinq loca-
lites des provinces Maritimes ou le Na tional-Canadien a des rampes de
d 6chargemeent servent de gares-terminus pour 1'acheminement du tra fic
rail-route ( Plan II ) par autoroute a bon nombre de petites loca lit6s dans
un rayon de 50 milles2 . Pour montrer la concurrence qu'exerce ce tarif
CM no 195 signalons que le taux de Mon tr6al a Toronto, y compris le
service de livraison, est de 67c . les cent livres, pour les exp6ditions de
15,000 livres ou plus . Le taux exig6 pour ce meme parcours par les com-
pagnies de location est de 61c . sans compter le service de livraison . Ces
deux taux sont donc a peu pr 6s analogues si l'on tient compte des frais
que compo rte la livraison.

Le Pacifique-Canadien, dans le cas de l'une de ses filiales (la
Canadian Pacific Transport), a 6tabli un tarif de taxes convenues
(CTC(AC)474) pour 1'exp 6dition de remorques par wagon plate-
forme. Ce tarif exige qu'au moms 70 p. 100 de 1'ensemble du trafic
commercial tonnes-mille pour un an soit exp6di6 par le Pacifique-Cana-
dien . Ces taux visent les remorques, vides ou charg 6es, de 35,000 livres
au maximum, y comp ris la remorque proprement dite . Pour le parcours
Winnipeg-Edmonton, jl en coflte, par exemple, $203 . Pour chaque mille
livres au-dessus du maximum de 35,000, il en coilte 4 p . 100 de plus.

Avant de se p rononcer sur ces tarifs porte-remorques, signalons
qu'il s'agit d'un service relativement nouveau au Canada, qu'on n'en est
encore qu'a 1' 6tape d'essai et qu'en cons6quence certains taux sont sus-
ceptibles d'etre modifitss . Rien n'indique cependant que les tarifs tstab li s
sont provisoires ou susceptibles d'etre modifi6s au fur et 11 mesure qu'6vo-
luera le trafic . Sous r6serve de ce qui pr 6c6de, on peut affirmer que les
taux et le service actuels du transport rail-route compo rtent une discrimi-
nation reelle ou possible selon les camionneurs, les trajets, la propri6t6
des remorques et les denr6es transpo rt6es .

Quant aux tarifs du transpo rt de location, il est clair qu'en four-
nissant un service rail-route les chemins de fer n'assurent pas un service d e

' Lettre en date du 1•r juin 1960 du reprdsentant, 3 Ottawa, du National-Canadien .
' Ibid.
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voituriers publics. Le service rail-route nest offert qu'aux compagnies
de camionnage de location qui ont sign6 des contrats que les chemins de
fer ont accept6s . Si cette exigence relative au contrat est maintenue, les
chemins de fer auront beaucoup A dire dans le choix des camionneurs
qui pourront A 1'avenir jouir des avantages qu'offre le service rail-route
(Plan I) . Jusqu'A pr6sent, rien n'indique qu'une compagnie authentique
de transport par camion ait 6t6 mise au ban A cet 6gard .

Si le service rail-route doit etre un service de voituriers publics,
il faut considerer comme discriminant le tarif (38D) qui ne s'applique
qu'aux camionneurs d6tenant un permis pour desservir un parcours rou-
tier correspondant. Toutefois, aussi longtemps que les gouvernements
provinciaux auront le pouvoir exclusif d'autoriser et de r6glementer le
camionnage provincial et interprovincial, une telle disposition s'imposera
peut-etre afin d'6viter les conflits d'int6ret.

En outre, il est 6vident, semble-t-il, qu'il y a disparit6 de traite-
ment quant aux taux 6tablis ~ 1'6gard des divers parcours . Par exemple,
le taux relatif au transport de location pour le parcours Montr6al-
Toronto (61c . le cent livres) est un peu en degh de 3 .6c . par tonne-mille
(calcul6 d'apri3s un poids minimum de 34,000 livres) . Le taux pour le
trajet Montr6al-Winnipeg ($4 .46 le cent livres) est de 6.6c. la tonne-
mille . Le taux relatif au parcours Montr6al-Ottawa ($1 .09) est plus
de 18c. la tonne-mille. Le taux relatif au parcours Montr6al-Ottawa est
6videmment un peu plus 6lev6 que celui du parcours Montr6al-Toronto,
6tant donn6 le trajet plus court et les frais relativement plus 6lev6s du
chargement et du d€chargement . Toutefois le taux relatif au trajet Mont-
r6al-Winnipeg semble relativement 61ev6 par comparaison A celui du
trajet Montreal-Toronto, 6tant donne que la distance est beaucoup plus
plus grande et les frais de chargement relativement moins importants' . D'au-
tre part, le trafic porte-remorques Montr6al-Toronto 6tant beaucoup plus
volumineux, les frais de chargement et d'acheminement peuvent etre r6duits
puisque les trains complets sont plus nombreux que dans le cas du trajet
Montr6al-Winnipeg.

Par ailleurs, tous les taux du tarif 38D sont relativement plus
6lev6s que ceux du tarif 37A (articles menagers ) . De Montr6al A Toronto,
le taux r6gulier relatif aux remorques de location est de 61c. les cent
livres en comparaison de 44c . pour les articles m6nagers ; de Montr6al A
Winnipeg, $4.46 en comparaison de $1 .89 ; de Montr6al i Vancouver,
$8.85 en comparaison de $3 .85 . Il n'est donc pas 6tonnant de voir que
le transport des articles de mbnage est pass6 pour une large part, du
camion au service rail-route .

' Le tarif (38D) est considbr6 comme 6tant un tarif de concurrence, de sorte quo ni le
.pont• ni la subvention spdciale on sauraient le rbduire. Comme les taux relatifs aux remorques
transport6es de Montrbal it Halifax on vertu de ce tarif no s'appliquent qu'aux chemins de fer,
on n'a pu 6tablir de comparaison analogue dans cc cas .
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Si, pour le parcours Winnipeg-Edmonton, on compare les taux
de transport par camion de location (38D) avec les taux consentis en

vertu des taxes convenues, on constate que pour le transport d'une
remorque chargee il en cofltera $465 a 1'expediteur qui a recours au
camion de location, tandis qu'il en coutera $203 a celui qui a recours
a le Canadian Pacific Transport en vertu d'un contrat relatif aux taxes
convenues .

En resume, disons qu'une grande disparite de traitement existe
pour ce qui est des taux de transport et des parcours; que des taux de
transport relativement bas ont ete etablis a 1'egard des parcours qui
attireraient un fort volume de trafic (par exemple, dans le cas des remor-
ques de location qui empruntent le parcours Montreal-Toronto et des

articles menagers achemines partout au Canada') . Les indices revelent
que les chemins de fer ont reussi a s'attirer du transport la od ils ont
maintenu bas leurs taux relatifs aux porte-remorques .

Comparaison du developpement du service

au Canada et aux Etats-Unis

La diversite des techniques am&icaines

Au Canada le service porte-remorques a evolue d'une fagon uni-

forme, mais aux $tats-Unis il se distingue par ]a grande diversite du
materiel et par les gros investissements que les divers chemins de fer ont
effectues afin d'amenager des installations specialisees qui repondent aux
besoins particuliers des divers chemins de fer. Dans ce pays, le grand
obstacle a 1'expansifln du service rail-route est actuellement l'insuffi-
sance de materiel uniformise . La plupart du materiel utilise est d'un ordre
tellement specialise qu'un chemin de fer ne saurait utiliser les installa-
tions d'un autre chemin de fer2 .

Au chapitre de la diversite du materiel, disons d'abord qu'aux
ttats-Unis le service rail-route comporte environ 9,000 wagons plates-
formes. Environ la moitie d'entre eux seulement sont munis de 1'attache
ordinaire ACV utilisee au Canada . Les autres requierent des attaches
particulieres, ou des rouleaux de chargement (comme le Clejan) ou des
remorques-containers speciales . Ce qui signifie que 1'interchangeabilite du
materiel rail-route n'est pas tres repandue chez les chemins de fer . Les
services ferroviaires en commun sont tres limites parce que les chemin s

3 Outre les taux inf6rieurs, d'autres dispositions ont 6t6 prises afin de stimuler le trafic
vis6 au Plan I . Voici ce que d6clare M. H. B. Parr, directeur adjoint du mouvement des
marchandises du National-Canadien : .Nous avons constate que la concurrence qui d6coule de
la r6duction des taux de transport par fourgon, plus le service rail-route bnonck au Plan 11,
incitait davantage les camionneurs >t recourir au service pr6vu au Plan 1 - . Railway Age,
4 janvier 1958, p . 16 .

' Piggyback and the Future of Railroad Transportation, par John G. Shott, Washington,
1960, p. 33 .
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de fer appeles a faire les raccordements trouvent peu pratique d'effec-
tuer les echanges entre eux .

Cette diversite de wagons plates-formes aux Ivtats-Unis corres-
pond a la diversite du materiel quant aux remorques et aux containers .
Le New York Central, le Milwaukee Road et d'autres compagnies ferro-
viaires ont engage des capitaux considerables dans le Flexi-Van, container
qu'on peut deplacer en le roulant a bras sur son train de roulement routier
jusque sur le wagon plate-forme . Le Chicago, Rock Island and Pacific a
mis 1'accent sur son Convert-A-Frate, qui comporte divers genres d'unites
demontablesl . La compagnie Pullman Trailmobile possede un container
connu sous le nom de -PAT- qui consiste en un wagon plate-forme
special muni d'un fourgon depourvu de train de roulement . Les remor-
ques utilisees de concert avec le Clejan, wagon plate-forme simplifie mais
robuste en usage a l'heure actuelle aux $tats-Unis, doivent etre speciale-
ment equipees . Les indices revelent que le nombre des appareils particu-
liers s'accroitra davantage aux ttats-Unis au fur et a mesure que des

appareils ameliores feront leur apparition sur le marche et que les com-
pagnies ferroviaires se les disputeront afin de disposer du materiel le plus
efficace et le plus renumerateur quant aux services particuliers qu'elles
entendent fournir.

D'apres 1'Interstate Commerce Commission, ce manque d'unifor-
misation pose un probleme de plus en plus grave en ce qui concerne
he service rail-route americain2 . En limitant la possibilite de transferer des
remorques d'un chemin de fer a 1'autre, il entrave 1'expansion future du
service porte-remorque3 . C'est pourquoi on a accorde beaucoup d'at-
tention ces derniers mois, aux ttats-Unis, a la question des containers
et de l'uniformisation .

Afin d'attaquer de front le probleme que pose la diversite du materiel ;
on a organise des cooperatives en vue de mettre en commun les wagons
dont on se sert pour assurer le service rail-route . La plus importante co-
operative, la Trailer Train Company of Haverford, Pennsylvanie, compte
plus de 3,000 wagons plates-formes mis en commun ; elle les met, pour fins
d'interchangeabilite, a la disposition de 18 compagnies ferroviaires et d'un
commissaire de transport4 . Cette methode confere apparemment aux parti-

cipants maints avantages sur les autres chemins de fer .

' Ibid, p. 28 .
U.S. News and World Report, f6vrier 1960, pp. 100-102.

"Un haut fonctionnaire de la Montgomery-Ward d6clare que des 6l6ments h6t6rog8nes
dont se compose le materiel am6ricain utilisb pour assurer le service rail-route font en sorte
qu'il n'est pas possible aux expbditeurs de notre classe d'effectuer des exp6ditions directes en
empruntant plusieurs voies ferrbess . Voir Dun's Review and Modern Industry, juin 1959, p. 82.

' U.S. News and World Report, 1°* fE:vrier 1960, p. 100-102 . En Californie, un certain
nombre d'exp6diteurs se sont form6s en coop8rative et mettent en commun des remorques et
des wagons plates-formes, ce qui leur permet, estiment-ils, de reduire de 15 il 35 p . 100 les frais
d'exp6dition de marchandises qu'ils auraient autrement A payer. Voir Railway Age, 23 fbvrier
1959, p. 9.
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Les influences particulierer au Canada

Les compagnies ferroviaires du Canada ne sont pas aux prises avec le
probl6me que pose la diversit6 du mat6riel utilis6 pour assurer le service

rail-route . Comme nous 1'avons signal6 tant8t, elles out pour ligne de con-
duite d'6viter cette diversit6 de mat6riel, mettant 1'accent sur l'uniformisation

et 1'interchangeabilite, et de s'en tenir a 1'emploi de remorques routi8res
ordinaires .

11 aW possible de suivre une telle ligne de conduite au Canada
parce que les compagnies ferroviaires canadiennes jouissent de certains

avantages uniques. D'abord, vu qu'il n'existe au Canada que deux grands
r6seaux ferroviaires qui se livrent a 1'exploitation du service rail-route, alors

qu'on en compte une cinquantaine aux $tats-Unis, il aW plus facile, grace
a la collaboration, de mettre sur pied un service rail-route fond6 sur l'uni-
formisation et 1'interchangeabilit6 du materiell . Ensuite, vu que le Canada

compte relativement moins de routes transcontinentales et autres grand-
routes que les ttats-Unis, on doit n6cessairement avoir recours davantage

aux chemins de fer pour le transport a longue distance . En cons6quence, au

Canada, le service rail-route est en mesure de concurrencer plus efficace-
ment le camion pour ce genre de transport que ne peut le faire son homo-

logue aux $tats-Unis. D'oil il suit qu'on a pu se pr€occuper davantage au

Canada de mettre au point de nouvelles techniques . En outre, an Canada,
les compagnies ferroviaires et les compagnies inddpendantes de transport

par camion out fait preuve d'une collaboration plus 6troite, ce qui a permis
aux chemins de fer du Canada de compter sur une grande quantit6 de
remorques routi6res pour assurer leur service rail-route, tandis qu'on ne

pouvait en faire autant aux )~tats-Unis . Enfin, vu que nos deux grands r6seaux
ferroviaires ont un service transcontinental on a pu 6tablir un service rail-
route a longue distance avec moins de mat6riel interchangeable d'un chemin

de fer a 1'autre qu'il n'en faudrait aux $tats-Unis . Ces transports sans arret

6pargnent du temps, r6duisent de beaucoup le probl6me de 1'interchan-
geabilit6 et les d€saccords entre les compagnies qui se font concurrence .

Ittant donn6 que les circonstances sont diff6rentes, on peut s'attendre
que le service rail-route 6voluera d'une fagon diff6rente an Canada, meme
si le d€veloppement canadien a suivi, dans le temps, celui qui aW r6alis6
outre-frontiere . Ces circonstances difP6rentes, on les trouve dans bien de s

' Il y a eu un d6but d'attaque concert6e de ce probl8me en 1960 aux $tats-Unis, lorsque
1'Association am6ricaine des chemins de fer a constitu6 une dquipe spbciale charg6e particu-
li8rement d'6tablir un code pour 1'uniformit6 des r6gles visant les 616ments interchangeables du
service rail-route. Elle a constitu6 un autre groupe qui travaille A 1'uniformisation des tarifs
relatifs aux porte-remorques . Ces initiatives cependant ne sauront gu8re modifier le fond du

probl8me, 6 savoir PuniJormisation du matEriel.
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domaines : containers, commissionnaires de transport, mat6riel lou6, fusions,
utilisation des plans, collaboration rail-camion, taux de transport et main-
d'ceuvre .

Les containers

En ce qui conceme le service rail-route, les containers ne jouent pas
au Canada le role important qu'ils jouent aux 1✓ tats-Unis 1 . Si 1'utilisation
des containers est plus r€pandue aux ttats-Unis, pour ce qui est du service

rail-route, c'est qu'on a voulu, 6tant donn6 la diversit6 du mat6riel utilis6,
atteindre a une certaine uniformisation du mat6riel grace a 1'emploi de con-
tainers uniformes . Une fois r6alis6e cette uniformisation des containers, on
aura, esp6re-t-on, pratiqu6 une ouverture dans le labyrinthe que constitue la

diversit6 du mat6riel, et les exp€diteurs am6ricains pourront alors obtenir

des taux pour le transport direct de marchandises par diverses lignes de
chemin de fer. Toutefois, pour adapter les containers a cette fin, il faudra

leur am6nager des boites sptsciales outre la remorque n6cessaire a leur
transport aux terminus ferroviaires . Ces boites sp6ciales ne n€cessiteront pas
seulement une mise de fonds suppl6mentaire mais entraineront des frais de
manutention suppl6mentaires au terminus en comparaison des remorques
routi6res 2 .

Aux ttats-Unis, on pourra probablement recouvrer ces d6penses sup-
pl6mentaires .si 1'on parvient, grace a ces containers, a r6gler le proWme
de 1'interchangeabilit6 . Au Canada, o~ le mat6riel relatif aux porte-remorques
est d 6ja interchangeable, ces containers sp6ciaux et uniformes continueront
vraisemblablement a jouer un role tout a fait secondaire. 11 est probable
qu'au Canada les containers ne serviront qu'a quelques fins particuli~res .
On a dit du service rail-route qu'il constituait de premier pas vers 1'emploi
g6n6ralis6 des containersn3 aux lfttats-Unis ; toutefois, au Canada, oil l e

' Voici ce que d6clare le professeur Geo. F. Baker, de 1'Universit6 Harvard : .Si, grbce
aux containers, le mat6riel est interchangeable, on pourra alors faire 1'exp6dition de marchan-
dises n'importe oil moyennant une seule feuille d'exp6dition et en ayant recours au moyen de
transport le plus avantageux-, Dun's Review and Modem Industry, juin 1959, p. 88 . Au Canada,
vu que les transporteurs sont moins nombreux et qu'i7s fournissent un service transcontinental,
les exp6diteurs, en somme, ont toujours joui d'un tel service .

*Au terminus, les installations n6cessaires au chargement lat6ral des containers sur lea
wagons plates-formes sont plus coflteuses que les rampes t> chargement de remorques par
1'extrbmit6 .

° Fleet Owner, juillet 1959, p. 64. Aux Ittats-Unis, on opte pour bien des raisons, pour
le wagon plate-forme porte-containers au lieu du wagon plate-forme porte-remorques, mais
-l'interchangeab~7it6 i une grande 6chelle- entre le service routier et le service ferroviaire retient
davantage 1'attention. Un autre charg6 de recherches d6clare cependant : .11 est sans doute trop
t8t pour affirmer que les containers supplanteront les semi-remorques classiques dont l'usage
est grandement r6pandu A 1'heure actuelle dans 1'exploitation du service rail-route .- Voir
Piggyback and the Future of Railroad Transportation, Washington, 1960, p. 27-28.
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service rail-route compte principalement sur les remorques routieres, qui sont
suffisamment uniformes pour etre interchangeables, il est pen probable qu'on

pousse beaucoup plus loin 1'emploi des containers, sauf pour certaines fins

particulieres, notamment les expeditions outre-mer .

Les services d'expedition

L'expedition des marchandises constitue une autre distinction entre

1'evolution au Canada et 1'evolution aux ttats-Unis . Les commissionnaires

de transport sont des agents qui organisent le transport de marchandises de
1'expediteur an destinataire et qui marchandent avec les divers transporteurs

afin d'obtenir les meilleurs prix et le service qui convient le mieux . Aux

ttats-Unis, etant donne le manque de collaboration on le manque d'unifor-

misation du materiel chez les compagnies ferroviaires proprement dites et
entre ces compagnies et les compagnies de transport par camion, les com-
pagnies de transport fluvial, et le reste, les services d'expedition ont passa-

blement agrandi le champ de leur activite . Le service rail-route, qui compte

sur 1'interchangeabilite, a sans doute contribue a 1'expansion des services

d'expedition. Avec le temps, le service rail-route suscitera peut-etre des com-
pagnies qui se chargeront de tout le transport en utilisant les moyens de

transport et le materiel qui repondront aux besoins du client, voila ce que

pense M. H. W. Von Miller, directeur de la Erie Railroad' .

Ce besoin se fait pen sentir an Canada . Nos compagnies ferroviaires et
nos compagnies de transport par camion agencent mieux leur activite en vue
du service direct de 1'expediteur an destinataire que ne le font pareffles com-

pagnies aux Ifttats-Unis . En consequence, 1'expansion du service rail-route an
Canada n'a pas ete accompagnee d'une expansion parallele des services
d'expedition.

La location

Le louage du materiel rail-route constitue une troisieme circonstance

differente. Au Canada, on loue tres peu de materiel . Les chemins de fer sont

proprietaires des wagons plates-formes qu'ils utilisent ; aussi, les chemins de

fer et les compagnies de transport par camion sont proprietaires des remor-
ques dont ils se servent pour assurer le service rail-route . Aux Ptats-Unis,

la location de wagons plates-formes et de remorques2 joue deja un role de
premier plan dans le service rail-route, sans doute a des fins d'uniformisa-

1 Barron's, 4 aoflt 1958, p . 17 . Signalons, A titre d'exemple, que la United States Freight

Company a r6alis6, dit-elle, un chiffre d'affaires de 175 millions de dollars & titre de service

d'exp6dition. M. Morris Forgash, prF.sident, pr6dit que d'ici dix ans lea wagons plates-formes
porte-remorques remplaceront les wagons ferroviaires dans la plupart des cas. Voir Dun's Review
and Modern Industry, juin 1959, p. 63 .

' La Reading Railroad loue les % de ces 250 v6hicules routiers . Railway Age, 22 Wrier
1960.
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tion. Bon nombre de compagnies louent du materiel aux expediteurs parti-
culiers et aux chemins de fer' . Certaines d'entre elles sent des services d'expe-
dition2. Cette location directe se rattache etroitement a la mise en commun
du materiel par la Trailer Train Company, dont nous avons pane tant8t .
Done, aux ttats-Unis, on a recours a la location et a la mise en commun du
materiel pour contrecarrer la tendance vers la diversite et pour favoriser
dans une certaine mesure l'uniformisation . Au Canada on n'a pas eu a
prendre de telles mesures speciales .

Fusions

Une quatrieme circonstance differente, c'est que les chemins de fer

et la ICC•et autres se rendent de plus en plus compte aux ttats-Unis que les

fusions de compagnies ferroviaires sont necessaires et qu'elles comportent des
avantages . Le service rail-route a demontre amplement que les chemins de fer

y gagnent, a bien des egards, a se fusionner en vue d'offrir un service de

transport rapide et direct d'une localite a 1'autre . Toutefois, 1'amelioration du
service rail-route se heurte aux difflcultes que presente le transfert (il s'agit
souvent de plusieurs transferts) d'un transporteur a 1'autre et ces revers font

constater qu'il y aurait moyen de reduire les frais d'exploitation et d'ameliorer

le service si les chemins de fer interesses conjugaient leurs efforts .

Plans

Les circonstances differentes que presente 1'ambiance du domaine

d'exploitation an Canada et aux ttats-Unis se refletent considerablement
dans le caractere different des plans adoptes ici et M . Au Canada, le service
rail-route est restreint au Plan I (le transport de remorques de louage par
les chemins de fer) et an Plan II (le transport des remorques appartenant
aux chemins de fer) .

Au Canada, les trois quarts du trafic porte-remorques sont achemin8s
en vertu du Plan I . Aux 1✓tats-Unis, les chemins de fer ont surtout opte pour
les Plans II et III (le transport des remorques appartenant aux expediteurs

ou louees par eux), le Plan I n'etant pas generalement favorise. Aux 1✓tats-
Unis, sur 50 des 114 chemins de fer de premiere classe qui offraient un

certain service rail-route en 1959, 22 seulement assuraient un service con-

' La GATX, qui occupe Ie troisi~me rang parmi les grands fabricants de wagons ferro-
viaires, posstde un ensemble de 65,000 wagons (y compris des wagons couverts et des wagons
rail-route) et, une fois sur deux, c'est & elle qu'on a recours aux Etats-Unis pour le louage du
mat6riel roulant (marchandises) . Business Week, 8 novembre 1958 . p . 54-56.

2 La U.S. Freight and Republic Carloading est un service d'expbdition qui loue des
wagons plates-formes dont on se sert (PLAN III) pour assurer le service rail-route .
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formement an Plan I tandis qu'au moins 44 pourvoyaient un service con-

formement au Plan II . Au moins 23 compagnies ferroviaires americaines

offraient un service conformement au Plan III, tandis que 18 offraient le

service prevu au Plan IV (1'expediteur fournit le wagon plate-forme charge

d'une remorquel . Plusieurs compagnies ferroviaires des ttats-Unis -ont

adopte le Plan V qui comporte 1'etablissement de taux et de services en com-

mun avec les compagnies de transport par camion2 . Certaines ont adoptb

le Plan VI qui comporte le service d'expedition en wagonnee partielle .

Les nombreuses dispositions auxquelles on a recours relativement au

service rail-route aux ttats-Unis sont attribuables, semble-t-il, aux efforts

deployes par chacun des chemins de fer en vue de tirer tout le parti possible

du transport. Ces efforts apparemment ne favorisaient guere les ententes

relatives au transport, ni l'uniformisation du materiel et des services . Vu

qu'on a de plus en plus recours aux Plans III et IV depuis quelque annees,

il semble bien que les compagnies ferroviaires des ttats-Unis comptent, de

plus en plus sur les expediteurs, les services d'expedition et les compagnies
de louage de materiel pour leur procurer les wagons plates-formes et les

remorques dont elles ont besoin . L'expansion rapide des services d'expedi-

tion et des compagnies de louage de materiel donne a entendre que les
chemins de fer perdent peut-etre la maitrise qu'ils exercent sur la coordina-

tion du service rail-route . Certains indices revelent que cet btat de choses pent

fort bien pousser les chemins de fer des $tats-Unis a faire le premier grand

pas vers la fusion d'une grande partie de leur activite ; une telle initiative

leur permettrait d'assurer des services plus uniformises et de mettre un
terme aux transferts couteux et difficiles qu'ils doivent effectuer a 1'heure

actuelle pour assurer un service direct, transferts qui sont un obstacle a

leur amelioration.

Par contre, les chemins de fer du Canada ont eprouve peu de
difficultes a realiser une coordination efficace leur permettant d'assu-
rer un service rail-route direct d'un littoral a 1'autre . En outre, limitant
leur activite aux Plans I et II, sans ecarter la possibilite d'adopter en
partie le Plan I II a 1'avenir, ils ont pu conserver la haute main en matiere
de materiel et de service. En vertu du Plan 1, les chemins de fer du
Canada se sont assure un commerce de transport a la fois considerable
et rentable tout en mettant un service utile a la disposition des com-
pagnies de transport par camion de louage . Les chemins de fer des ttats-
Unis n'ont exploite que dans une certaine mesure les services de transport
rentables enonces au Plan I.

1 Dun's Review and Modem Industry, juin 1959, p. 64.
' La compagnie Rock Island Railroad et la compagnie Consolidated Freightways ont

btabli des tarifs communs dans douze $tats pour ce qui est du service rail-camion.
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Le service rail-camion

Les tribunaux des $tats-Unis ont decide qu'il etait interdit aux
chemins de fer de se procurer ou de mettre sur pied un service de camions,

a moins que cet ensemble ne soit utilise a la seule fin de completer le
service ferroviaire; cette decision peut fort bien avoir pour effet d'em-

pecher les compagnies de chemins de fer de tirer tout le parti possible du
service rail-route realisable' . Par contre, les chemins de fer du Canada
ont largement etendu leur activite dans le domaine de 1'acquisition de
services de camions .

Ce qui signifie que les chemins de fer des $tats-Unis, comparative-
ment aux chemins de fer du Canada, auront plus de djfficultes a mettre
sur pied les services de transport prevus aux Plans I et H. Au Canada,
le service rail-route et le camionnage ont cherche a se completer 1'ua
1'autre, peu importe si les camions appartenaient aux chemins de fer
ou a des compagnies independantes . En outre, il est permis aux com-
pagnies ferroviaires du Canada de posseder des compagnies de transport
par camion a titre de filiales, ces dernieres exploitant leur commerce en,
tant que voituriers publics independants en ce qui concerne le service
rail-route.

Aux $tats-Unis, le service rail-route affronte une concurrence sans

cesse croissante de la part de compagnies independantes de transport
par camion. Les chemins de fer des ttats-Unis, n'ayant pas r6solu les
problemes que posent 1'interchangeabilite et les ententes relatives au trans-
port, n'ont pu utiliser sur le plan de la concurrence leur arme la plus efficace,

a savoir maintenir au minimum leurs frais d'exploitation a 1'egard des
transports directs sur de long parcours . Leur capacite de concurrence est donc
reduite d'autant . Le service rail-route s'en ressent tout particulierement.
C'est la sans doute la raison principale de son expansion plus lente aux
$tats-Unis qu'au Canada.

Tarifs

Aux ttats-Unis, la concurrence tarifaire se reflete de la facon
la plus evidente peut-etre dans les debats qui se deroulent a ce sujet

devant la commission chargee d'enqueter sur le commerce entre les ttat s

' Par exemple, par un r6cent jugement la Cour supr6me des Ittats-Unis a rejet6 un ordre
de la ICC par lequel la Pacific Motor Trucking Company, filiale du Southern Pacific Railroad,
&ait autorisee A transporter des automobiles en tant que voituriers attitrfs par contrat de la
General Motors Corporation, pr6cisant que le seul service de voituriers publics que pouvait
accomplir une telle filiale 6tait un service compl6mentaire du service ferroviaire .
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(la ICC) . Lorsque les chemins de fer demandent 1'autorisation de r6duire

leurs taux de transport relativement aux Plans III et IV, les compagnies
de transport par camions s'y opposent en soutenant qu'on favoriserait

ainsi le jeu d'une concurrence injuste, et elles ont gain de cause. En

cons6quence, 1'expansion du service rail-route aux ttats-Unis est forte-

ment handicapprse. Les chemins de fer se plaignent 6galement de ce que les

tarifs prevus au Plan II sont trop 6lev6s, ces tarifs 6tant identiques a

ceux qu'exigent les voituriers publics' .

Les taux de transport tant ferroviaires que routiers tombent sous

la juridiction de 1'ICC qui, dans le pass6, a partag6 apparemment l'avis
des compagnies de transport par camion, selon lesquelles la r6duction des

taux du service rail-route favoriserait le jeu d'une concurrence injuste
envers les transporteurs par camion dont le commerce serait vou6 a la

ruine2. Toutefois, les modifications apportees a la loi sur 1'ICC ont,
semble-t-il, chang6 un peu cet etat de choses, au point oil les services

d'expedition ont pu reduire certains prix de transport . En septembre 1959,

1'ICC a approuve un tarif de bas prix 6tabli par les Services d'exp6dition,
mais anterieurement elle avait decrete le retrait temporaire d'un tarif de
prix rirduits du transport par rail-route, etabli par les chemins de fer,

permettant ainsi aux services d'exprsdition de r6duire leurs prix. Les

compagnies de transport par camion se sont 6lev6es contre ces deux

r6ductions de prix, mais 1'ICC n'a d€crete le retrait temporaire que du tarif

ferroviaire3 .

C'est peut-etre a cause de ces conflits de prix avec les compagnies de
transport par camion que les chemins de fer aux ttats-Unis estiment que le

Plan I (rail-route) va, dans une certaine mesure, a 1'encontre de leurs
int6rets et que les plus grandes possibiljtrss sont offertes par les remorques

rail-route pour les services d'expedition et les autres compagnies vis€es aux
Plans III et IV et, dans une moindre mesure, par le Plan II .

Au Canada, les tarifs des Plans III et IV n'ont pas encore 6t6 6tablis,

mais on peut, a des fins de comparaison avec les prix en vigueur aux ttats-
Unis, se reporter au tarif de location (Plan I) . Les services pr6vus au Plan

I au Canada sont analogues a ceux des Plans III et IV aux ttats-Unis et

assurent le transport direct d'une localit6 a une autre sans le service de

cueillette et de livraison .

'Business Week. 16 f6vrier 1957, p . 114 st 116 .
2 Piggyback and the Future of Railroad Transportation, par John G . Shott, Washington,

1960, p. 13 et les suivantes .

° Ibid. La compagnie ferroviaire Burlington avait propos6 1'adoption d'un Plan III, mais
1'ICC 1'a rejet6 vu qu'il comportait des prix -d6raisonnablement bas- et favorisait la .pratique
d'une concurrence nbfaste• . Railway Age, 16 mars 1959, p . 28.
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Le plus souvent, le tarif americain (Plans III et IV) consiste en un
taux fixe, calcul6 d'ordinaire par remorque-mille ou wagon-mille . Le prix

exig6 en vertu du Plan III am6ricain (1'exp6diteur fournit les remorques)
s'6tablit d'ordinaire a 25c . la remorque-mille dans le cas d'un wagon plate-

forme qui loge deux remorques, ou a 50c . le wagon-mille . Le prix exig6
en vertu du Plan N(1'exp6diteur fournissant et la remorque et le wagon

plate-forme) est de 40c . le wagon-millel .

La comparaison de ces prix avec celui du transport par camion de
louage de. Montreal 'a Toronto (61c. les cent livres), prix consideres an

Canada comme 6tant raisonnablement bas2 (bas aussi par rapport aux autres

taux canadiens de transport), donne a entendre que, si l'on juge que ces prix

sont 61ev6s aux $tats-Unis (comme le pr6tendent les chemins de fer am6-
ricains), alors on peut juger que les prix canadiens sont dgalement tr~s

61ev6s . Le prix du parcours Montr6al-Toronto, calcule d'apr6s la charge
minimum (7j tonnes) d'une remorque serait d'environ 27c . la remorque .:

mille . Pour une charge de 10 tonnes, le prix serait de 36c . la remorqur ;-
mille . En comparaison du prix am6ricain de 25c., que les chemins de fer

am6ricains trouvent plus elev6 que ne le justifient les frais d'exploitatioug,

les prix canadiens seraient relativement 6leves .

Cela signifie ou bien que les frais d'exploitation du service porte-

remorques sont plus 6leves au Canada qu'aux ttats-Unis ou bien que la
marge de b8n6fice est plus grande au Canada qu'aux $tats-Unis . Quoi qu'il

en soit, on peut dire que les compagnies de transport par camion peuvent
plus facilement exercer• la concurrence des prix au Canada qu'aux Ltats<

Unis .

Main-d'oeuvre

Nous avons constate grace a 1'6tablissement d'une comparaison pr6li-
minaire des dispositions prises par les syndicats ouvriers relativement au

service rail-route, que les compagnies canadiennes de transport par camion
de louage ont certains avantages sur les compagnies americaines pour ce qui

est de 1'utilisation du service rail-route . Aux ttats-Unis, les contrats relatifs

a la main-d'eeuvre stipulent, dit-on, que tous les conducteurs syndiqu6's

d'une compagnie doivent etre embauch6s avant que cette compagnie puisse
avoir recours au service rail-route .

' Dun's Review and Modern Industry, juin 1959, p. 74 et Railway Age, 30 novembre
1959, p . 55.

' Au dire de M. J. R MacLeod .
° A l'appui de leur demande relative A la r6duction de ces prix de transport .les chemins

de fer ont soumis des estimations de frais et autres donn6es pertinentes> . Piggyback and the
Future of Railroad Transportation, par John G. Shott, Washington, 1960, p . 15 .
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Au Canada, une recente decision de la Commission d'arbitrage de
la province d'Ontario precise que les contrats relatifs aux conducteurs syndi-

ques ne stipulent aucune restriction quant a l'utilisation du service rail-route .
En general, les syndicats ne s'opposent pas tellement au service rail-route .
Cette attitude est sans doute attribuable, etant donne 1'expansion sans cesse
grandissante du camionnage, au maintien, voire a 1'amelioration du niveau
d'emploi chez les conducteurs.

Concurrence faite au service ferroviaire traditionnel

Service de caractere genera l

Le transport des marchandises par rail-route presente des avantages
marques sur le transport ferroviaire traditionnel, notamment : manutention
reduite, livraison rapide, services particuliers, moins de pertes et d'avaries .
On peut charger les remorques a la fabrique, en cadenasser les portes et les

acheminer directement au terminus rail-route ou, en moins de deux heuresi,
elles sont chargees sur les wagons plates-formes, qui sont groupes en convois
complets et achemines sur la voie principale. Certes, cette methode ne permet
pas de mettre les remorques en route aussi rapidement qu'on peut le faire par
le transport routier direct, mais elle n'en constitue pas moins une grande ame-
lioration par rapport aux services ordinaires assures par wagons couverts .

Par le service porte-remorque, on evite les chargements aux hangars,
aux voies a l'intention du public et aux voies d'evitement, ce qui reduit le
travail de manutention et le temps qu'il faut mettre a la livraison . Les charge-
ments aux voies a l'intention du public comportent ordinairement deux
manutentions supplementaires, l'une au point de depart 1'autre au point de
destination, cc qui ne se presente pas pour le service rail-route . Dans le cas des
chargements aux hangars, lorsqu'il s'agit d'expeditions en wagonnee partielle

assez considerables pour permettre le transport par rail-route d'une remorque
pleinement chargee, on peut eviter quatre de ces manutentions2 . Au chapitre
du transport des marchandises c'est la main-d'eeuvre qui constitue le plus
important facteur, puis, considerant les echelles de salaire actuelles, les

economies realisables grace au service rail-route sont considerables . tvidem-
ment, un certain nombre d'expeditions qui consistent en des charges
partielles de remorques doivent encore etre acheminees en passant par les ter-

1 Le chargement ou le d6chargement de chaque remorque prend, dit-on, de trois A six
minutes . On cstime qu'il faut environ 30 minutes pour organiser un convoi de 60 wagons de
remorques . Le reste du temps est employb 'd 1'acheminement du convoi des rampes A la voia
principale. Le temps qu'il faut pour ce faire Upend de 1'endroit od est situ6 le terminus et
d'autres circonstances .

e Cf. Economics of Competition in the Transportation Industries, par John R. Meyer,
et al ., Cambridge, 1959, p. 103-104. Dor6navant, nous d6signerons ce renvoi par 1'appellation
Meyer, et al.
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minus, peu importe si ces expeditions se font par rail-route ou par wagon
couvert . Vu que les charges porte-remorques sont plus petites, une plus
grande partie du trafic-marchandises peut etre acheminee directement par
rail-route . Le Pacifique-Canadien signale un accroissement rapide, qui a
debute en 1959, du nombre des remorques de camionnage et de messagerie
transport6es par rail-route' .

Le service porte-remorques peut egalement,expedier la livraison en
eliminant la plupart des classifications de terminus, y compris celles du point
de depart et du point d'arrivee . Le temps mis a la livraison est reduit aussi
du fait que bon nombre d'aiguillages sont evites, de meme que les arrets aux
points intermediaires pour y laisser certains wagons . Comparativement aux
expeditions par wagon couvert, les expeditions par rail-route permettent
d'epargner un temps considerable a cet egard . La classification pent d'ordi-
naire se faire pendant le chargement des remorques aux rampes, et le trans-
port direct d'un centre a un autre permet d'eliminer la classification des
remorques en cours de route, ou au point de destination . Lorsqu'il faut faire'
un aiguillage en cours de route, la manoeuvre est simplifiee du fait que des
locomotives speciales peuvent amener les wagons aux rampes de remorques
situees a 1'exterieur des grandes villes . Toutefois, on peut preferer le transport
routier a ces manceuvres d'aiguillage, sauf dans le cas du transport d'une
quantite considerable de marchandises .

Pour ce qui est de 1'acheminement des wagons couverts traditionnels,
les triages, les aiguillages et le transport proprement dit consomment beau-

coup de temps, sans compter le temps mis au chargement et an decharge-
ment des marchandises au point de depart et au point de destination . D'apres
une enquete pratiquee aux ttats-Unis2, on estime que le dixieme du temps

mis au transport proprement dit (soit environ 2 .3 heures pour un parcours

ferroviaire de 431 milles en moyenne) 3 est consomme en manceuvres sur

les voies d'evitement en cours de route .

Les aiguillages aux terminus prennent huit heures en moyenne, la
distance moyenne entre les terminus etant de 140 milles . Au Canada, vu que
la moyenne des parcours pour le transport ferroviaire des marchandises
s'etablit a 431 milles, ces aiguillages prendraient plus de 24 heures par trajet

en moyenne. En outre, 1'enquete effectuee aux $tats-Unis revele que 4 8

I Canadian Transportation, par M. A . E. Jenner, aoflt 1959, p. 34. On prockdera de plus
en plus de cette fagon au fur et ~L mesure qu'il y aura une plus grande coordination des exp6-
ditions en wagonn6e partielle et du transport par messagerie et par rail-camion, comme cela so
fait actuellement A Vancouver et hL 1'$e de Vancouver . Voir Western Business and Industry,
par M . N . R Crump, aoflt 1959, p . 33.

sMeyer, et al ., p . 192-193 . Certaines constatations tir6es de la pr6sente Etude se fondent
sur des essais effectu6s par le Pacifique-Canadien, mais .la plupart des donn6es parviennent des
chemins de fer am6ricains.

° Parcours moyen par tonne, analyse des bordereaux d'exp6dition, 1958 .
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heures en moyenne sont perdues dans les d6placements de marchandises de
chemins de fer au point de d6part et au point de destination' .

A ce compte-1A, il faudrait, au Canada, mettre plus de 74 heures en
moyenne, sans compter le temps du trajet proprement dit, pour la livraison
des marchandises par wagon couvert ordinaire2 . Le nombre des heures serait
encore plus 6lev6 aux ttats-Unis, vu que ces 74 heures ne comprennent pas
le temps consacrrs aux 6changes entre chemins de fer.

Le service rail-route, eslimine une grande partie de cette perte moyenne
de 74 heures ou plus, et le trajet est d'ordinaire moins long puisque les trains
sont plus rapides que les trains de marchandises ordinairess . 1✓tant donn6
cette 6pargne de temps, le service rail-route assure un service de livraison
beaucoup plus rapide que le service de livraison par wagon classique . Sauf
pour les courts trajets, le service rail-route est aussi rapide, ou peu s'en faut,
que le service de transport par camion .

Comme le camionnage, le transport rail-route peut assurer la livraison
le lendemain 1 A ou le transport par fourgons, dans des conditions normales,
prendrait trois ou quatre jours . Il importe que le transport rail-route n'exige
qu'une nuit, si les chemins de fer veulent faire concurrence au caniionnage4 .
Mais pour 1'effectuer, il faut 6tablir des horaires convenables, r6pondant aux
exigences du client, A savoir, la livraison des remorques A la rampe jusqu'A
la fin de la veill6e, le train rail-route partant A environ 11 heures du soir et
arrivant ik destination vers cinq ou sept heures du matin .

Ce genre de service porte-remorques existe entre Montr6al et Toronto
(340 milles) et il plait beaucoup aux camionneurs par location . Au mois
d'aoflt 1959, sur la route pr6cit6e, le Pacifique-Canadien exploitait dans les
deux sens deux trains rail-route complets quatre soirs par semaine, et un

' L'enqu@te faite aux Ittats-Unis allouait aussi plus de temps pour les 6changes entre
chemins de fer, qui seraient moins nombreux au Canada, od il n'y a que deux r6seaux
ferroviaires.

' Un autre sp6cialiste am6ricain en matiPre de transport estime qu'il faut mettre de 6 i ;
48 heures pour 1'acheminement d'un train de marchandises A. travers Ia cour de classification et
1'ex6cution d'autres mano;uvres avant de pouvoir le mettre en route sur la voie principale . En
outre, it faut effectuer d'autres arr@ts le long du parcours pour d6tacher certains wagons du
convoi et pour y en ajouter d'autres. Puis, rendu au point de destination le convoi de wagons
couverts doit une seconde fois ex6cuter d'autres manoeuvres dans la cour de classification avant
d'en arriver au point od la livraison peut s'effectuer . Les trains de marchandises attendent
parfois 48 heures ii Chicago avant que le destinataire regoive sa marchandise . Ainsi, bien
qu'aux >rtats-Unis le parcours moyen d'un train de marchandises soit de 429 milles, le trajet
moyen accompli normalement tous les jours par un train de marchandises West que de 48
miles du fait des manceuvres de triage et d'aiguillage. Voir The Second Transport Revolution,
par Marvin J . Barloon, dans la revue Harper, livraison du mois de mars 1957, p. 39.

' L'enqu@te faite aux ttats-Unis 6tablit 3 18 .7 milles 6 1'heure la vitesse moyenne des
convois de wagons classiques am6ricains . Au Canada, la vitesse moyenne des convois qui
assurent le service rail-route est sans doute le double de la vitesse moyenne pr6cit6e, bien
qu'aucun chiffre ne soit disponible ~L ce sujet .

IM. Jack Snead, pr6sident de Consolidated Freightways (qu'on dit We la plus grande
soci6t6 de camionnage aux 1✓tats-Unis) d6clare que le service accord6 aux clients exige le
transport en une nuit dans 92 p . 100 des exp6ditions A une distance de 450 A 500 mtlles. Voir
Railway Age, 29 f6vrier 1960, p . 15 .
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dans chaque sens, les vendredi et samedi soirs' . De meme, un train complet
rail-route du Pacifique-Canadien parcourait dans les deux sens, cinq soirs
par semaine, le trajet entre Montreal et Ottawa et le trajet entre Montreal
et Quebec .

On a encore augmente la rapidite du service rail-route en employant
les locomotives rapides pour le transport des marchandises et en incluant les
porte-remorques dans les trains de passagers . En realite, on dit que le ser-
vice rail-route a epargne 1'existence de certains trajets de passagers au Canada
en fournissant les recettes supplementaires qui les rendaient rentables2 .

Un avantage important dont jouit le service rail-route sur 1'exploita-
tion traditionnelle des fourgons au Canada est la souplesse et la facilit6
d'adaptation qui ont ete cultivees d'es le debut de 1'emploi des porte-remorques .
Des remorques speciales, refrigerees, ont ete munies de piles assurant le
refroidissement . Certains wagons plates-formes sont pourvus de generateurs
qui accomplissent le rechargement des piles3 . Des services particuliers, inter-
continentaux, ont ete fournis a des taux speciaux pour le transport des articles
de menage expedies dans des remorques, a compter de fevrier 19594. C'est
un service que les demenageurs cherchaient a obtenir depuis plusieurs ann€es .
Deja, on en fait un large usage . Depuis juillet 1959, le National-Canadien
fournit un service rail-route pour les ensembles complets de tracteurs et de
semi-remorques, ainsi que pour les petits camions (qui sont fixes sur les
wagons plates-formes, entre Moncton et Halifax) . On a adapte d'autres ser-
vices speciaux rail-route aux besoins des camionneurs et d'autres expediteurs .
Mais, en somme, le service porte-remorque doit etre considere comme service

general plutSt que comme service specialise, en raison de la nature du trans-
port qu'il effectue .

L'avantage le plus manifeste du service rail-route est peut-6tre la,
grande reduction des pertes et des dommages qu'entrainaient les services

traditionnels des hangars a marchandises et des voies a 1'intention du public .
Les remorques peuvent etre scellees lorsqu'elles quittent 1'entrep6t des expe-
diteurs et n'ont pas besoin d'etre ouvertes avant d'atteindre le destinataire .
11 en resulte une diminution considerable des pertes provenant des larcins .
Le nombre des manipulations etant reduit et les expeditions se faisant plus
doucement dans les remorques montees sur les wagons plates-formes que
dans les fourgons ordinaires (et peut-etre avec moins de heurts que sur les

grandes routes), les chances de bris et d'autres dommages se trouvent €gale-
ment de beaucoup reduites .

'Canadian Transportation, ao0t 1959, p. 34 .
.2 Railway Age, 16 mai 1960, p . 9 . Toutefois, les frais suppl6mentaires qu'exige la manu-

tention des porte-remorques dans les trajets de passagers peuvent etre considbrables .
8 En somme, cependant, le service de porte-remorques sert au transport des marchandises

non pdrissables .
I Voir le rapport de M . Donald Gordon, dans le Monetary Times, revue annuelle

nationale, numdro de 1960, pp . 98-102.
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Services auordes aux camionneurs

Le transport rail-route offre des services sp6ciaux a certains usagers .

Les camionneurs de location obtiennent des arrangements beaucoup plus
souples, dans les moments de pointe, avec le service porte-remorque. Les

remorques peuvent etre charg6es en nombre d6passant le nombre de tracteurs
ou de conducteurs disponibles, et 1'exc6dent est expedie par le transport

rail-route. On a largement reconnu l'importance de cet avantage pour les
grandes soci6t6s de camionnage. En outre, sur les grandes routes a circula-

tion dense, entre les grands centres industriels, comme, par exemple, entre
Montr6al et Toronto, le transport rail-route peut fournir aux camionneurs

publics un service plus rapide et plus economique que leurs propres tracteurs
et leurs propres conducteurs . Lorsque le transport rail-route peut offrir un

service d'une nuit, les societ6s de camionnage peuvent s'en trouver beaucoup

aid6es . Le transport rail-route offre une alternative 6conomique en hiver,
si la neige et la glace rendent difl'iciles, a l'occasion, les voyages sur les

grandes routes, qui, toutefois ne comportent plus les graves risques d'au-

paravant .

D'autre part, en r6duisant le nombre de v6hicules parcourant les

routes, le service rail-route peut att6nuer pour les soci6t€s de camionnage
le probl~me des relations d6favorables avec le public . D'ailleurs, il se peut

que les services rail-route entre provinces soient utilisrss dans une plus
forte mesure, a 1'avenir, pour 6viter les limites dans le poids des charge-
ments et dans les dimensions des remorques, etc ., qu'imposent saison-

ni6rement ou autrement les diverses provinces' .

Services accordes aux expediteurc

En 6tudiant et en preparant soigneusement l'adaptation des tech-

niques des camionneurs au service des porte-remorques, les deux grands
chemins de fer du Canada ont sans doute essay6 de procurer, dans 1'exploi-
tation du rail et de la route, un service qui r6ponde aux besoins des expts-
diteurs en matiere de rapidite et de commodite . En somme, ils y ont r6ussi .

Les exprsditeurs, qui etaient accoutumes a employer les fourgons tradi-

' On doit faire remarquer que le transport rail-route ne sera vraisemblablement pas
employ6 pour contourner la difficult6 du manque de r8ciprocit6 dans l'octroi des permis . Selon
les conditions actuelles des contrats, les camionneurs de location qui emploient le transport
rail-route doivent d6tenir les permis s'appliquant a la route avant de pouvoir employer le

transport rail-route. A cet 8gard, le service rail-route au Canada peut diff€rer de celui des

$tats-Unis . Dans ce dernier pays, on dit que les carnionneurs sont amen6s au transport rail-
route par 1'accroissement des imp8ts sur la tonne-mille, des droits de permis, du prix des carbu-
rants, ainsi que par des limites de charges et des impositions qui rendent le transport routier
difficile . Voir Business Week, f6vrier 1957, pp . 114-116 . D'autre part, 1'emploi limit6 du
transport rail-route par les camionneurs de location aux ttats-Unis, par rapport au Canada, ne
semble pas 6tayer cette assertion .
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tionnels, trouvent le service des porte-remorques des plus satisfaisants,
tant au point de vue de la rapidite de la livraison, de 1'etat dans lequel les
marchandises sont reques, du nombre inferieur des reclamations et des
pertes, que des economies dans les domaines des frais et des inventaires .
Certains expediteurs, qui etaient habitues au service de camionnage, disent

que le transport rail-route a permis aux services ferroviaires du National-
Canadien et du Pacifique-Canadien de faire de nouveau concurrence au
transport routier en matiere de commodite et de taux'. Bien que les
tendances qu'accuse la repartition du transport des marchandises n'appuient
pas tout a fait 1'opinion qui vient d'etre enoncee, le transport rail-route
a neanmoins suscite de vastes ameliorations dans un secteur important
du transport ferroviaire des marchandises ; d'autre part, il manifeste a
plusieurs egards sa superiorite sur le transport routier .

Services auordes aux chemins de fer

Avant d'abandonner le sujet des services, on doit donner un bref
aperqu des commodites et des avantages qu'offre aux chemins de fer
eux-memes le transport par porte-remorques . Le meilleur sommaire des
vues favorables exprimees a ce sujet se trouve probablement dans un
rapport d'entretiens paritaires ayant ete organises par la revue Railway
Age, qui parait dans son numero du 13 janvier 1958 . Les specialistes
de la circulation des chemins de fer des ttats-Unis et du Canada ont conclu
que le service du rail et de la route :

1 . Est un moyen de solliciter le transport de haut prix qui
s'effectue presentement sur les grandes routes ;

2. Permet une forte utilisation du materiel ;

3 . Produit par unite des recettes depassant celles du transport
des marchandises en wagonnees ;

4. Reduit le nombre des reclamations pour dommage ;

5 . Introduit un element d'accroissement dans la composition du
transport ;

6. Offre un moyen efficace de concourir pour l'obtention du
transport a courte distance;

7. $tablit un service tres stir et assure aux expediteurs des livrai-
sons a des heures convenant a leurs besoins particuliers ;

8. Prepare l'offensive pour la reprise des expeditions de moins
d'une wagonnee, et rend 1'entreprise profitable, sans necessiter

de fortes depenses d'immobilisations .

'Canadian Transportation, aoUt 1959, p . 39 .

161



Commission royale sur les transport s

Bref, ces specialistes disent que le transport rail-route permet
aux chemins de fer d'eviter les operations les plus cot3teuses et les plus
longues des services traditionnels du transport ferroviaire des marchan-
dises et consequemment de faire la concurrence aux camionneurs en

matiere de frais, de vitesse et de commodite . Les opinions exprimees sem-

blent un peu plus optimistes qu'ici ; elles montrent d'autre part 1'enthou-

siasme de nombreux preposes au transport ferroviaire pour les nouvelles
perspectives offertes par le transport rail-route . Cet enthousiasme existe
parce que le transport rail-route est la premiere amelioration importante
apportee au transport ferroviaire des marchandises qui mette nettement
les chemins de fer en mesure de disputer aux camions le transport le plus

rentable 1 .

En meme temps, le transport rail-route permet aux chemins de
fer de desservir plus commodement les expediteurs dont les etablissements
ne sont pas situes pres des voies d'evitement . Grace a ce service, les wagons .
porte-remorques peuvent etre utilises beaucoup plus a fond que les fourgons
du service traditionnel . D'apres une estimation, l'utilisation des porte-
remorques serait de quatre fois celle des fourgons dans leur ensemble,

c'est-a-dire qu'en moyenne les porte-remorques parcourent 175 mines par
jour, tandis que les fourgons en parcourent 472 . Trailer Train Company,
la plus grande agence de porte-remorques aux P-tats-Unis, dit qu'un wagon
plate-forme de 85 pieds affecte au rail et a la route parcourt 197.2 mines
quotidiennement, tandis que tout autre wagon parcourt 29 .3 milless .

La modicite des frais d'outillage et d'etablissement qu'exige le trans-
port rail-route par rapport au service traditionnel est un autre aspect attrayant
pour les chemins de fer . Les depenses en immobilisations et en entretien,
semble-t-il, seront si modiques en comparaison de celles qu'entrainent d'ordi-
naire les gares terminus de marchandises, les voies a l'intention du public ,

' A 1'exception du transport rail-route, presque toutes les ameliorations apportbes aux
chemins de fer ces dernii;res ann6es visaient h en rbduire les frais. Par exemple, voir
N. R. Crump, dans Western Business and Industry, aoQt 1959, p. 33. L'auteur souligne que les
frais de dieselisation, soit 200 millions de dollars k la fin de I'ann6e 1958, ont 6pargn6
40 millions de dollars en frais de transport et 9 millions de dollars dans les frais d'entretien,
annuellement, au Pacifique Canadien. Mais, tandis que les chemins de fer faisaient ces ame-
liorations en matiPre de frais, les expbditeurs tendaient & chercher les services suppl6mentaires
et les livraisons plus rapides que fournissaient les camionneurs, A des prix sup6rieurs . Le trans-
port rail-route n'est pas 6loign8 de soutenir la concurrence des camions en ce qui conceme
les services, dans son propre domaine d'exploitation . Voir M. J . Barloon, Harpers' Magazine,
mars 1957, p. 39.

O Canadian Transportation, aoUt 1959, p . 40. Cette estimation, de !'American Car and
Foundry Company, englobe probablement les chemins de fer des $tats-Unis pour lesquels
I'American Car and Foundry fabrique aussi des attaches, outre le National-Canadien et le
Pacifique-Canadien.

"Piggyback and the Future of Railroad Transportation, p . 41 . La Trailer Train rapportait
rbcemment qu'un wagon rail-route parcourt en moyenne 11,442 milles en 60 jours. Un seul
wagon a parcouru 17,296 milles en 30 jours .
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les voies d'evitement, les gares de triage, etc ., que les chemins de fer seront
immediatement et fortement portes a faire passer des fourgons aux wagons
rail-route autant d'expeditions que possible .

On dit que les frais de manutention du service porte-remorques sont

remarquablement modestes en comparaison de ceux des services traditionnels
des marchandises', bien que ces frais puissent ne pas toujours ressortir
clairement dans les taux de service rail-route . Un representant du Penn-
sylvania Railroad a declare qu'il n'en cofite a sa societe que $19.37 pour
inclure dans un train, en vertu du plan III, un wagon rail-route charge et pret
a partir it la gare terminus du New Jersey . Mais il en coftte $180 pour
charger au Manhattan des marchandises rapportant le meme revenu, dans des
fourgons qui seront aiguilles et diriges sur un train de parcours dans le New

Jersey. Il a d'autre part cite une expedition de 46.2 tonnes procedant dans des
fourgons de New-York a Chicago et qui a donne des recettes globales de
$1,523.79, moins des depenses de gare terminus de $510 .18 et qui n'a
rapporte que $144 .80 par wagon pour le trajet de ligne et les depenses a
la gare terminus de Chicago. Par 1'intermediaire du plan III du transport
rail-route sur le meme trajet, 32 tonnes de marchandises ont produit des

recettes globales de $451 .50, moins $37 .56 pour les depenses de gare ter-
minus aux deux extremites, laissant pour le trajet de ligne un solde net de
$413.94 .

Les modestes frais de gare terminus relevant du transport rail-route
ont permis aux chemins de fer du Canada d'etablir pour le service des taux
allant de moderes (par exemple, de Montreal it Toronto) a eleves et d'ob-

tenir encore en general des recettes superieures a celles qui peuvent decouler
du transport par wagonnees . Le Pacifique-Canadien a fait rapport d'une
augmentation de quatre millions et demi dans les recettes brutes en 1958, qui
provenait uniquement de ses services de transport rail-route (plan 1)2 .

Si 1'experience faite aux ttats-Unis peut servir d'indication, i1 se
trouve que le transport rail-route a produit des augmentations tres appre-

ciables dans les revenus nets des deux principaux chemins de fer du Canada.

Les taux des ttats-Unis, quoique fixes d'apres la distance, plutot que
d'apres le poids, comme au Canada, se rapprochaient etroitement de ceux
du Canada, dans la comparaison dont il est question plus haut, et les che-
mins de fer des ttats-Unis out fait rapport de gains remarquables dans les
recettes nettes provenant du transport rail-route . D'apres le plan III (remor-
ques, propriete des expediteurs), les taux entre Chicago et les endroits de la

cote sont de 50c. par wagon-mille et le revenu, au-dessus des debours, vari e

1 Piggyback and the Future of Railroad Transportation, appendice III, p . 39 . Au Canada,
il y a tr6 peu de renseignements dans le public sur les frais et les recettes du transport
rail-route.

' Soixante-d'u-huiti8me rapport annuel, 1958, p. 00 .
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dit-on, de $108.25 a$198.79 par wagon' . Entre Chicago et St-Louis,
les recettes varient de $132 .94 a$239.08 par wagon. Sous le regime
du plan IV, les wagons du transport rail-route, entre Chicago et les ttats
du sud-ouest, ont produit, compte tenu des debours un revenu allant de
$311 .40 a$379.192. Un chemin de fer des ttats-Unis a fait rapport
que, une fois les depenses couvertes, la moyenne des recettes, par remor-
ques, est environ de $110 d'apres le plan I, de $55 d'apres le plan II,
et de $150 d'apres le plan IV . Le Missouri Pacific Railroad declare que le
revenu moyen pour chaque container ou remorque, en 1958, depassait $180
comparativement a une moyenne de $146 environ pour les wagons autres
que ceux du rail-route3 .

Limites du transport rail-route

Cependant, on ne doit pas deduire de 1'analyse precedente que la
hausse des recettes et 1'amelioration du service decoulant du transport rail-
route lui permettront de se developper indefiniment aux depens du transport
par fourgons .

tvidemment, le transport rail-route est limite a la mesure dans laquelle
il peut supplanter le transport par fourgons . D'une part, il se confine aux
domaines oil il peut etre plus efficace que les services par fourgons . D'autre

part, il se trouve restreint par 1'efficacite des services de camionnage routier.
Si on consid'ere tout d'abord le mouvement actuel des fourgons, le

transport rail-route a presentement des avantages virtuels uniquement sous

certains aspects . Les aspects sous lesquels le service porte-remorques a des

avantages virtuels comprennent les faibles expeditions, de moins de 15,000
a 20,000 livres (c'est-a-dire une grande proportion des expeditions que les
chemins de fer font par messageries, ainsi que les expeditions de moins d'une

wagonnee) et d'autres chargements qui ont une haute valeur et qui exigent
beaucoup de manutention (tels que les marchandises diverses et les produits

manufactures) . Le service des porte-remorques peut reduire le nombre des
operations manuelles et les frais d'expedition au cours du transport de ces
categories de marchandises. ll peut assurer une livraison plus rapide et

d'autres avantages . Mais le mouvement en question n'englobe qu'environ

25 a 30 p. 100 de tout le mouvement effectue par fourgons .
La majeure partie du transport ferroviaire actuel, soit de 65 a 75

p. 100 comprend les marchandises en vrac, chargees a la machine, qui con-

'Railway Age, 30 novembre 1959, pp . 55 et suivantes . Dans ces exemples, les d6bours
comprennent un rendement de 4 p . 100 sur 50 p . 100 des frais de la route et sur 100 p. 100 des
frais d'outillage .

91bid. Le Pennsylvania Railroad rapporte que les gains obtenus en vertu du plan III
btaient d'environ 50 p. 100 sup6rieurs aux gains obtenus en vertu du plan I, et de beaucoup
sup6rieurs aux gains assur6s par le plan II .

*Railway Age, 16 f6vrier 1959, p . 60.
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tinueront pendant quelque temps A etre des plus efficacement manutention
nees par fourgons ferm6s ou ouverts .

Les marchandises que des machines peuvent charger en grandes
quantit8s comprennent le minerai de fer et d'autres min6raux, du bois d'oeuvre,
les grains, certains produits chimiques et d'autres . Dans leur cas, la manu-
tention mecanique, par wagonn6es, dans les fourgons ferm6s ou ouverts,
assure un service meilleur march6 que celui que pourrait fournir le transport
rail-route' .

Cela signifie que le transport rail-route disputera aux chemins de fer
une proportion de 25 p . 100 ou moins de leur transport-marchandises
courant' . En 1960, le service des porte-remorques s'est appropri6 4 .3 p. 100
de 1'ensemble des chargements ferroviaires . Il devrait entamer beaucoup
plus la proportion de 25 p. 100 et permettre ainsi aux chemins de fer de
conserver une plus grande part de leur transport profitable . Mais on peut
compter logiquement que le transport rail-route ne d€passera pas de beau-
coup 10 p. 100 des chargements globaux des wagons, le reste 6tant gard6
par les services de fourgons ou passant au camionnage .

D'ailleurs, le transport rail-route est restreint dans la port6e de la
concurrence qu'il fait au camionnage . Le transport rail-route est exclu de la
concurrence faite aux services routiers dans la plupart des courts trajets, A
cause des frais suppl6mentaires et des pertes de temps qu'occasionnent le
chargement et le d6chargement aux gares terminus du rail et de la routes .

M. A. E. Jenner, directeur des services rail-route du Pacifique-Canadien, a
declare que l'industrie du camionnage est plus efficace dans les trajets de

moms de 250 milles, et que les trains sont plus efficaces pour le mouvement
massif comportant de longs voyages4 .

Comme le service porte-remorques doit assurer au chargement
ferroviaire un service de gare terminus ~ gare terminus concurrengant
efficacement en vitesse et en commodit6 les services du camionnage, il s e

1 En somme, i7 s'agit d'un mouvement k faible taux et A faible profit. La tendance qu'ont
les chemins de fer k ne retenir que ce transport est quelque peu plus accentu6e aux $tats-Unis.
D8s 1957, M. A. E . Perlman, alors pr6sident du New York Central Railroad, a d6clar6 que
bient6t seules ces denr6es A faibles taux demeureraient pour le transport par fourgons . Voir
Business Week, 16 f6vrier 1957, p . 114 . Comparer 6galement Meyer et al., p . 188 : -La con-
currence entre voituriers pour le transport des marchandises de haute valeur (principalement
les produits fabriqu6s et divers) existe entre les fourgons ferroviaires, les services rail-route, les
navires de charge et les camions, et relativement aux marchandises en vrac (surtout les produits
forestiers, miniers et agricoles), entre les bateaux, les pipe-lines et les chemins de fer . >

' Cette proportion de 25 p. 100, form6e surtout de produits manufactur6s et divers, est
normalement frapp6e de taux plus 61ev6s et doit @tre plus profitable au transport rail-route que
les marchandises auxquelles convient le transport par fourgon.

° On estime qu'il en co0terait autant, en moyenne, 3 un camionneur pour transporter
une remorque (propri6t6 des chemins de fer ou propri6t6 priv6e) de 1'endroit du chargement AL
la rampe du service porte-remorques, et de la rampe k destination, aupr6s du consignataire,
que pour la livrer directement k 100 milles de distance par la grande route .

,' Canadian Transportation, janvier 1960, page 31 . Mais on doit remarquer que le nombre
des avantages que comporte le camionnage a continu6 de monter 3 mesure que des chemins
plus solides et les progr8s techniques se combinaient et permettaient des charges payantes plus
consid6rables et, partant, un transport routier g meilleur march6.
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trouve en realite exclu du transport des marchandises provenant des points
intermediaires . Le transport rail-route se voit d'autre part dans une situa-
tion desavantageuse aux gares terminus, ou le volume du trafic ne permet
pas le mouvement des chargements ferroviaires . La plupart des expediteurs
par porte-remorques veulent obtenir le service d'une nuit, et un tel service

ne peut facilement constituer une affaire rentable a moins que des char-
gements ferrovaires ne se presentent en volume considerable . Le volume

des chargements doit aussi etre suffisant pour justifier les frais d'installa-
tion des gares terminus . Les retours a vide sont cofiteux ; il doit donc
y avoir equilibre raisonnable entre le transport dans les deux sens, sur

chaque route . On ne peut permettre non plus au transport rail-route de
faire baisser la vitesse et la qualite des trains de voyageurs ou de courrier .
Toutes ces considerations imposent des limites au champ d'action et a la
souplesse du service porte-remorques lorsqu'il fait concurrence au camion-

nage direct .
En meme temps, le developpement du transport par porte-remor-

ques devrait appuyer dans une certaine mesure 1'expansion du camionnage,
en vue du service qu'en retireraient non seulement les endroits inter-
mediaires, mais aussi d'autres regions . Le role du transport rail-route
etant surtout d'assurer un service par train complet entre les princi-
paux centres industriels, on peut compter sur un accroissement du camion-

nage a courte et a moyenne distance, pour alimenter le mouvement . En
outre, 1'exploitation etant fondee sur les trajets entre gares terminus, le

service rail-route doit necessairement transporter certaines remorques au
dela de leur point de destination, augmentant ainsi le delai et la distance
de la livraison. Le service de camionnage direct, par la grande route,
pourrait a cet egard jouir d'avantages significatifs .

On voit par la que la gamme de la concurrence efficace du trans-
port rail-route n'est pas considerable, puisqu'elle est limitee par la renta-
bilite des fourgons charges mecaniquement, d'une part, et par le transport

routier, d'autre part . De ces deux genres de concurrence, le second sera,

semble-t-il, le plus difficile . C'est en partie parce que le camionnage,

par certains cotes, a des avantages considerables sur le service porte-
remorques. Mais c'est surtout a cause du rythme rapide des ameliorations
du camionnage en matiere de frais et de services . Ces avantages prendront
regulierement le pas sur ceux que possede presentement le service des
porte-remorques dans la concurrence .

Generaliter
Concurrence faite au camionnag e

L'expansion du transport rail-route au Canada, a la suite du de-
veloppement du camionnage, a ete principalement la consequence d'une
demande nouvelle et variable pour des services de transport plus rapides
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et plus specialises. L'evolution de l'organisation et de 1'implantation de
1'economie industrielle, la modification de la composition des charge-

ments de marchandises (une proportion plus considerable de produits plus
fins, plus precieux, plus perissables et plus rentables que dans le passse),
l'importance croissante des frais d'inventaires, ainsi que les progres realises
dans le materiel et les installations de transport, tous ces facteurs etayaient
la demande croissante des expediteurs pour plus de rapidite et de com-
modite dans le transport au Canada, outre le consentement des expedi-
teurs a payer des frais plus eleves pour les services speciaux .

Il est donc important, en traitant des services du transport rail-
route, d'examiner la concurrence entre le transport rail-route et le camion-
nage de la grande route. Dans les dix annees qui se sont ecoulees de 1949
a 1958, la part que les voituriers de la grande route se sont assurbe dans
le transport des marchandises entre les villes (tonnes-milles), a passe de
7 .2 a 11 .1 p. 100, ce qui represente une augmentation de 138 p . 100
dans le volume . Au cours de la meme periode, la part des chemins de fer
dans le transport des marchandises a decline de 68 .1 a 52.3 p. 100, bien
que le volume efit augmente de 18 p . 100. Les services rail-route etaient
consideres comme un moyen d'arreter le declin de la portion des chemins
de fer . Mais, en 1960, le service du rail-route n'assumait que 2 p . 100 du
transport des marchandises entre les villes .

Le camionnage, en raison de sa plus grande souplesse et de sa
plus grande facilite d'adaptation aux besoins . particuliers des expediteurs,
etait mieux prepare que le transport ferroviaire par fourgons a repondre
aux demandes nouvelles de 1'economie du transport, telles qu'elles ont
surgi dans le passe. En consequence, les expediteurs se sont tournbs vers
le camionnage, surtout dans les annees 50, pour obtenir des services spe-
ciaux. Les camionneurs pouvaient assumer presque tout ce qu'on appelle
le transport a courte distance (c'est-a-dire a une distance de 100 a 200
milles) et une forte portion du transport a moyenne distance (c'est-a-dire
a une distance de 500 a 600 milles) . Jusqu'a il y a dix ans, a'peu pres,
les chemins de fer avaient pu soutenir la concurrence des camions pour

le transport sur les distances plus longues . Mais, surtout depuis 1950, les
camions font de plus en plus la concurrence aussi bien dans le transport a

longue distance, en particulier quand il s'agit des produits perissables et de
haute valeur et des produits tres ouvres, qui demandent une vitesse et un

service speciaux .

Le transport par pipe-lines ou par air a egalement entame le trafic-

marchandises des chemins de fer ces dernieres annees . Une caracteristique
importante de ces autres moyens de transport etait leur aptitude a four-

nir un service mieux adapte aux besoins particuliers des expediteurs que
les services generaux de chemins de fer . Bien entendu; des, frais infe =
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rieurs ont aussi constitue un element important, en particulier dans la
concurrence provenant du camionnage ~ courte distance et du transport
par pipe-line .

La diminution continue de la portion du mouvement que se sont
assuree les chemins de fer montre, dans un milieu moderne les lacunes
que comportaient les hangars et les fourgons traditionnels dans la ma-
nutention des marchandises, lacunes auxquelles le transport rail-route
devait remedier. Les porte-remorques ont permis aux chemins de fer
d'appliquer certaines innovations que le camionnage avait mises au
point et de les associer eventuellement avec des frais de ligne peu eleves .
Apparemment, le service rail-route peut remedier en partie, sinon en-
tierement, aux graves lacunes que comporte le service des fourgons dans
les longs trajets . Le transport rail-route pourrait aussi donner aux chemins
de fer certains avantages sur les camions en matiere de frais, quant an
transport de certaines marchandises non perissables, particulierement
dans le deplacement de gros volumes de marchandises entre les prin-
cipaux centres industriels, bien que la possibilite ne soit pas toujours
manifeste dans le tarif du service porte-remorques .

Ainsi, le service du rail et de la route concurrence le camionnage
pour enlever au service des fourgons les marchandises qui peuvent etre
transportees dans des remorques, et pour obtenir le transport A moyenne
et A longue distance qu'effectuent presentement les camions, ainsi que le
transport des remorques qui pourrait se presenter sous un nouveau jour .

Concurrence en mature de frais

En appreciant la concurrence en tre le transport rail-route et le
transport routier direct, les frais et les services sont des considerations
appropriees. On a su rtout mis 1'accent sur les avantages qu'offre le
service de porte-remorques en matiere de fraisi .

Les frais du transpo rt rail-route de ligne ont ete diversement
estimes a un quart ou A la moitie des frais de camionnage2 . Une etude
considerable faite aux ttats-Unis3, dans laquelle on comparait les frais
de camionnage aux frais moyens du transpo rt par fourgons, confere au

'Des rapports paraissant dans des feuilles populaires, et apparemment fond6s uniquement
sur des opinions, indiquent que le transpo rt rail -route peut 6pargner aux camionneurs de location
jusqu' A, 40 p . 100 de leurs frais . Par exemple, voir Financial Post, 5 septembre 1959, p. 21, et
Dun's Review and Modern Industry, juin 1959, p . 74 .

' Voir J : C. Lessard, Les tra nsports au Canada, Ottawa 1956, p . 87, etude dans laquelle
les frais du transport ferroviaire sont estim6s 6 1 .5c . la tonne-mille, compara tivement aux frais
du camionnage, estim6s 3 5c. ou 6c. la tonne-mille. Voir 8galement Harpers Magazine, mars
1957, p. 39 ; Financial Post, 5 septembre 1959, p . 21 ; Dun's Review and Modern Industry,
juin 1959, p . 63 . Dans cette derni8re publication, le professeur Baker, de 1'Universite Ha rvard,
fixe les frais du transpo rt rail-route A longue distance, par tonne-mi ll e, A environ la moi tie des
frais du camionnage .

e Meyer et autres, pp. 189 et suivantes .
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camionnage un avantage de prix uniquement pour les trajets de moins
de 100 milles. Il faut supposer que cela permettrait au service porte-
remorques, comportant des frais inferieurs a ceux du service par four-
gons, de concurrencer effectivement le camionnage dans les trajets de
moins de 100 milles . Mais, comme Pont montre les temoignages prece-
dents, le service des porte-remorques peut en somme concurrencer effica-
cement les camions seulement dans les trajets de 200 a 250 milles ou
davantage .

La faiblesse fondamentale qu'on trouve dans les comparaisons de
frais entre le service porte-remorques et le camionnage est 1'absence d'une
comptabilite de prix de revient soigneusement etablie dans les deux modes
de transport . En somme, les chiffres de frais utilises pour le transport
rail-route etaient les frais moyens de lignes ferroviaires, lesquels sont
modiques, parce qu'une proportion de 60 a 70 p . 100 du transport ferro-
viaire consiste en marchandises expediees en vrac, en denrees chargees
mecaniquement, qu'on deplace en wagonnees, sur des trajets assez longs,
directement du lieu d'origine a 1'endroit de destination. Ces modestes
frais du transport de ligne sont d'environ lc . la tonne-mille. Mais ces
frais ne sont pas ceux du transport rail-route, qui manutentionne de
petites expeditions, exigeant une plus forte manipulation et de nombreux
services de prise et de livraison.

L'etude en question ne donnait pas au complet les frais du trans-
port rail-route . Mais le tarif du transport porte-remorques (dont les taux
varient de 3 .6c. (Montreal-Toronto) a 18c . (Montreal-Ottawa) pour la
tonne-mille) indique que les frais du transport porte-remorques seraient
considerablement au-dessus de ces modestes taux des lignes ferroviaires
s'appliquant au transport par fourgons. Les frais de fourgons semblent
peu eleves parce que le transport par ce moyen en majeure partie est tres
lourd par unite d'espace (minerai, grains, bois d'ceuvre, etc .), parce
que les trajets sont longs et parce que les frais de la cueillette et de la
livraison (en grande partie mecanisees) sont relativement modiques .
Le transport rail-route, d'ordinaire, n'est pas aussi lourd par unite d'es-

pace, les trajets, pour la plupart, sont de moins de 400 milles, et les frais
de cueillette et de livraison, y compris le chargement et le dechargement
aux gares terminus, sont relativement eleves : probablement de la moitie aux
deux tiers des frais moyens d'ensemble par mille .

On peut aussi souligner que les frais du transport rail-route,
manifestement superieurs a ceux du transport par fourgons, en quantite,
ne peuvent etre atteints par les mouvements reguliers des chargements
du rail et de la route de gare terminus a gare terminus . S'il se produit des
mouvements moindres que ceux de la wagonnee, si on arrete les charge-
ments pour les aiguiller aux gares intermediaires, etc ., les frais du trans-
port rail-route montent considerablement .
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Relativement aux frais de camionnage, il appert que les frais
estimatifs de camionnage utilises dans la comparaison avec le transport
rail-route, comprenaient dans bien des cas les frais de ligne et les frais
de prise et de livraison . Ainsi, 1'etude de M. J .-C. Lessard indiquait pour
1956 des frais moyens de camionnage de 5c. a 6c. la tonne-mille com-
parativement a des frais de ligne de 1 .5c. la tonne-millel . La faiblesse
de ces donnees pour servir de base a 1'etablissement des frais de ligne

pour le camionnage est demontree dans une etude speciale des frais de
camionnage qui a ete preparee en 1960-19612 . Il s'ensuit que, pour
les trajets de camionnage a courte et a moyenne distance, les frais de ligne
s'etablissent a seulement 3 .53c. la tonne-mille, tandis que les frais de la
prise et de la livraison, dans la meme categorie de camionnage, sont de
3.59c. la tonne-mille3. Autrement dit, si on elimine les frais de prise et de
iivraison pour rendre les frais de camionnage comparables aux frais du

transport rail-route4, les frais de ligne ne sont que d'environ ]a moitie
de ceux que representent les chiffres communement employes dans 1'esti-
mation des frais de camionnage .

Ces frais de ligne sont inferieurs a ceux du service porte-remor-
ques (le taux minimum du service porte-remorques est de 3 .6c. la tonne-
mille (Montreal-Toronto) ), et le fait est significatif. Le coat du charge-
ment et du dechargement aux gares terminus serait un supplement du

transport rail-route . Dans les circonstances, il semble que les taux du
service porte-remorques devraient etre beaucoup plus eleves que les frais

du transport rail-route pour donner, en matiere de prix, 1'avantage au

transport rail-route sur le camionnage5 . Pour le transport routier direct,

les taux etaient communement equivalents a ceux du service porte-
remorques (relativement aux plans I et II) .

Il parait vraisemblable que si le transport rail-route jouissait, en ma-
tiere de prix, d'un avantage important sur le service routier, les chemins de fer

en profiteraient pour offrir des taux inferieurs et enlever ainsi des expedition s

1 Les sources de renseignements des ttats-Unis, citEes plus haut, semblent employer la
iii@me base de comparaison .

' ' Voir le chapitre 4 du prEsent volume, La Concurrence entre le camionnage et le chemin
de fer au Canada.

° Dans le camionnage A longue distance, les frais de ligne sont en moyenne de 2 .94c . la
tonne-mille, tandis que les frais de prise et de livraison atteignent en moyenne 0 .31c.

' Les frais de prise et de livraison du service rail-route, y compris les frais de chargement
et de d6chargement des remorques aux gares terminus du service porte-remorques, sont ordi-
nairement un peu plus 61ev6s quo les frais de la prise et de la livraison du service routier .

° Lorsque le volume des expeditions par porte-remorques est peu 61ev6, c'est-h-dire
ldrsqu'i1 est inf6rieur au volume des wagonn8es de gare terminus ~L gare terminus, les frais
rail-route peuvent @tre de beaucoup superieurs h ceux des expeditions par wagonn6es . Cola pout
expliquer on partie les taux 61ev6s, par exemple, entre Montr6al et Winnipeg (6 .6c . la tonne-
mille) et entre Montr6al et Ottawa (18c. la tonne-mille) .
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aux soci6t6s independantes de camionnagel . Jusqu'ici, les chemins de fer n'ont)
pu y reussir, comme peut en etre une indication 1'expansion plus rapide du
camionnage par rapport au service rail-route, depuis 1957 . Le transport fer-.•
roviaire des remorques des camionneurs de location entre Montreal et Toronto ;
a€te considere comme indiquant un avantage du transport rail-route en matiere .
de frais . Mais cet avantage etait principalement le resultat de reseaux routieis .'
insuffisants, en particulier pres de la frontiere de 1'Ontario et du Quebec .

Une etude des principales soci6t6s de camionnage au Canada2 indiqu
e que les soci6t6s qui ont soigneusement etabli le prix de revient d'operations

comparables dans le service rail-route et dans le service routier ont constate
des avantages considerables en matiere de frais pour le service routier . Relative.*,

ment a quatorze trajets de 1'Ontario et du Quebec, parcourus avec des 'ca-'
mions de differentes grosseurs et par differentes routes, le prix de revient des
soci6t6s de camionnage avant utilise le rail et la route a ete en moyenne de plus"
de 12 P. 100 suptsrieur par mille au prix de revient pour 1'emploi du service
routier direct . Dans tous ces trajets, les frais de la route accusaient un avantage
sur le prix de revient de 1'emploi des porte-remorques . Le trajet Montreal-
Toronto est celui qui montre dans 1'utilisation de la route le moins d'avantages .
C'est sur ce trajet que les taux porte-remorques sont le plus modiques .

La possibilite pour le service rail-route de faire effectivement la con

=currence aux services directs de la route semble dependre tout d'abord de'
1'aptitude des chemins de fer a attirer suffisamment de chargements de'
remorques pour assurer des trains complets quotidiens dans les deux sens :
La otl on reussira a attirer un tel volume, il sera peut-etre possible que les'
frais de ligne minimums (et les taux minimums) compensent en partie les'
frais et le temps supplementaires qu'exigeront des soci6t6s de camionnage
la livraison et la prise des remorques aux gares terminus des services porte-
remorques . Un tel volume de chargement a€te atteint sur le trajet de
Montreal a Toronto .

Quand il n'est pas possible d'obtenir regulierement des trains com=
plets, comme c'etait le cas au Canada en 1960 au sujet des parcours du

service porte-remorques, le service rail-route peut eprouver de grandes diffi-
cultes a concurrencer le service de transport routier en matiere de frais et
de tarifs . La concurrence en ce qui regarde le service peut etre aussi entravee
sur les parcours ou il n'est pas possible de reunir rbgulierement des trains
complets de remorques .

'Les avantages de concurrence habituellement attribu6s au serv ice rail-route assurent
ordinairement aux frais modiques de ligne ( non pas les taux) un rang 61ev6 sur la liste . Mais
les directeurs du transport de plusieurs grandes soci6t6s canadiennes d'exp6dition disent qub
les taux du plan II sont comparables aux taux routiers et que le transpo rt rail-route ex6cut6
d'aprPs le plan I ne donne aucun avantage aux exp6diteurs par rappo rt aux taux de camionnage.
Par exemple, voir Canadian Transportation, aoDt 1959, p . 39.

' Ce relev6 faisait partie d'une s6rie d'6tudes qu'a entreprises la Commission royale
d'enqu@te sur les transports. Voir, dans le pr6sent volume, La Concurrence entre le camionnage
et les chemtns de far au Canada.
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Concurrence en matiere de service

Le service est manifestement un el6ment tr6s important de la con-
currence que se livrent le transport rail-route et le transport par camions .
Les entreprises de camionnage semblent avoir 1'avantage du service meme

lorsqu'elles emploient le service rail-route pour le transport de ligne . L'allure
a laquelle le Plan I (remorques appartenant aux camionneurs) du service
rail-route a depasse le Plan II (remorques appartenant aux chemins de fer)
montre les inconv6nients des chemins de fer sous ce rapport . Alors que les
tarifs offerts aux expediteurs, sont pour ainsi dire identiques dans les deux

cas, les camionneurs ont W en mesure de fournir 75 p . 100 des chargements
du service rail-route en 1960.

En meme temps, le volume des marchandises transport6es par le
service routier interurbain a augment6 plus rapidement que n'a progresses

i'ensemble du service rail-route . Ainsi, de 1957 A 1959 le transport routier
a accru de 2 .4 p. 100 sa part du total des tonnes-mille qui ont 6te transpor-
t6es d'une ville A 1'autre . Le service rail-route, qui a pris le plus d'ampleur
pendant cette meme p6riode, n'a augmentd sa part que de 1 .5 p . 100 environ .

De 1957 ~ 1959, la part des soci6t6s ferroviaires de 1'ensemble du

transport interurbain des marchandises y compris le service rail-route, a

flechi de 2 .6 p . 100. Ces donn6es statistiques montrent que 1'expansion du
service rail-route au Canada a pu etre attribuable, dans une large mesure,

A une orientation tellement prononc6e du transport interurbain des marchan-

dises vers le camionnage, qu'il a fallu que les chemins de fer tout comme
les entreprises de camionnage appuient le service porte-remorques A l'inten-

tion des camionneurs . De toute fagon, la plus grande partie de 1'augmenta-
tion du transport rail-route provient du transport par remorques des entre-

prises de camionnage . Les chemins de fer ont ainsi recouvr6 une partie du
transport de marchandise qu'ils perdaient, tandis que les camionneurs ont
gagn6 d'autres avantages pour manutentionner une partie du volume croissant
des marchandises qu'ils transportent. Cependant, la plus grande partie de
1'augmentation du transport de marchandises par camions 6tait attribuee A

la route.
Consid6ree en rapport avec la concurrence en mati6re de service,

1'expansion du service rail-route au Canada depuis 1957, bien que beau-
coup plus rapide qu'aux ttats-Unisl, repr6sente surtout une augmentation
du nombre de remorques appartenant aux entreprises de camionnage

qui ont W transport6es . Il semble juste d'attribuer cette partie de 1'aug-
mentation aux tarifs avantageux des camionneurs, qui leur ont permi s

1 Aux lfttats-Unis, les plans III et IV offrent les mei7leures chances de succ6s au service

porte-remorques . Comme au Canada, les progr8s du service rail-route qui emploie les remorques
appartenant aux chemins de fer (Plan II) ont bt6 plut8t lents . Les camionneurs ou les exp6-
diteurs eux-m@mes semblent avoir des avantages sup6rieurs sur les chemins de fer pour cc qui
est des services de prise, de livraison et de transport en g6n6ral, autres que le transport .
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d'attirer une plus forte clientele plutot qu'aux frais peu eleves et aux

avantages du service rail-route. Il ressort des temoignages que les so-

cietes ferroviaires etaient au courant de ces tendances lorsqu'elles ont
offert les services porte-remorques aux entreprises de louage de camions
a la fin de 1957, mais qu'elles cherchaient a recouvrer une partie du

transport que les camions lui avaient enlevei .
D'autre part, la tendance qu'a le camionnage interurbain de s'ac-

croitre en depit de la concurrence que lui livre le service porte-remorques
peut etre attribuee de fagon generale aux services plus avantageux qu'il
offre par rapport aux services ferroviaires, y compris le service rail-route .

Par exemple, certains services que fournit le transport rail-route
sont ceux qui ont ete fournis regulierement pour les wagons couverts .
Les services et les renseignements relatifs aux taux, aux reclamations, a la

manutention, etc ., sont donnes par les memes personnes pour le transport

rail-route et les autres modes de transport . Dans 1'ensemble, on dit que les

entreprises de camionnage s'acquittent plus efficacement de cette tache.

La rigidite, la bureaucratie et 1'application du reglement et des precedents,
que les chemins de fer imposent depuis si longtemps au detriment du
service n'ont pas entierement disparu dans le service rail-route, bien

que certains progres aient ete realises dans ce domaine2 .
Les entreprises de camionnage sont reconnues pour 1'empressement

et la diligence avec lesquels ils fournissent ies services particuliers : ils
examinent la question des tarifs et donnent les conseils pertinents ; ils

etablissent des tarifs speciaux au besoin ; ils reglent les reclamations et
s'assurent que les directives de 1'expediteur sont observees minutieusement.
Dans les cas des denrees perissables ou des marchandises de grande
valeur, comme c'est le meme chauffeur qui fait tout le trajet, les di-
rectives des expediteurs sont plus attentivement suivies, car ces chauf-
feurs peuvent etre tenus directement responsables de toute inexecution
des directives . Generalement les remorques du service rail-route sont
conduites par trois personnes differentes au cours d'un meme voyage,
tandis qu'il n'y a qu'un seul chauffeur dans le cas du service de transport
routier ordinaire. Ordinairement les chauffeurs du service de transport
interurbain, surtout les chauffeurs qui parcourent de longues distances,
touchent de meilleurs salaires et sont mieux qualifies que la plupart
des chauffeurs de camions . Une partie des avantages qu'ont les entre-
prises de camionnage sur les chemins de fer peuvent etre attribues a
1'attention supplementaire que ces chauffeurs-vendeurs portent aux inte-

' M. H. B. Parr, directeur du trafic-marchandises du Canadien-National, a d6clar6 :
.Nous avons remarqu6 que les taux r6duits du service des wagons couverts ainsi que le plan II
du service rail-route ont encourag6 les camionneurs i; se servir du plan L . Railway Age,
le 4 janvier 1958 .

2 La preuve que les soci6t6s ferroviaires reconnaissent ce probl8me c'est qu'elles confient
la direction des entreprises de camionnage qu'elles achdtent aux anciens exploitants .
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rets des expediteurs . Cela signifie non seulement que les camionneurs
seront mieux connus mais aussi que les expediteurs seront directement
encourages a les recommander a des entreprises nouvelles .

Le service rail-route presente un autre inconvenient aux exp6-
diteurs parce qu'il ne dessert pas un grand nombre de stations situ6es
entre les principaux centres industriels . Les chemins de fer ont retardb
a etendre leurs services aux villes situees sur ces parcoursl, sans doute
parce qu'il serait excessivement dispendieux d'effectuer des livraisons
speciales ou que les arrets en vue de 1'aiguillage ralentiraient le service
de station a station. Le service rail-route reussira a soutenir la con-
currence des services de camionnage s'il peut eviter les frais eleves et les
retards que le service dont il est question occasionne .

La mise en vigueur d'un service (et probablement de tarifs) porte-
remorques satisfaisant semble donc dependre surtout du volume de mar-
chandises a transporter et de 1'encombrement de la route. Ainsi, au sujet
du transport des marchandises entre Montreal et Toronto, les tarifs peu-
vent etre relativement bas et le service tres satisfaisant . Mais on peut
s'attendre qu'a 1'egard des parcours oil le volume de marchandises trans-
portees est inferieur les progres seront moins rapides, que les tarifs en
vigueur sur ces parcours seront plus eleves et que les avantages que leur
usage offre seront aussi moins nombreux .

Le service rail-route est le mieux en mesure de soutenir la concur-
rence lorsque des convois entiers de remorques (Tableau 6) peuvent etre

expedies regulierement le matin ou le soir, lorsque ces convois ne font pas
d'arret en vue de I'aiguillage aux endroits situes entre les stations et lorsque
ces convois remplis de marchandises ont a peu pres la meme charge au
retour comme a 1'aller . Au Canada, on ne trouve encore ces conditions que
sur quelques parcours . La oil on les trouve, le service rail-route a rendu de
precieux services surtout dans le cas des parcours sur des routes encombrees .

En meme temps, ce service terminus-terminus laisse un volume con-

siderable de marchandises qui sont expediees a des endroits situes entre
le point de depart et le point de destination, et dont la livraison ne peut se
faire efficacement que par camions . De plus, les marchandises destinees a
des endroits situes plus pres du point de depart que du terminus du service
rail-route peuvent etre livrees par camions beaucoup plus avantageusement

que par le service rail-route en ce qui concerne la rapidite et le prix . Dans
ce cas, les remorques du service rail-route devraient etre chargees et dechar-
gees plus souvent et parcourir un plus grand nombre de milles . Dans ce
secteur, le camionnage sur de longs parcours offre des avantages supplemen-
taires par rapport au service rail-route . L'expansion du service rail-route
tendra donc a etayer le camionnage sur de longues distances.

'Railway Age, 13 janvier 1958, p. 15 .
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Mais le service rail-route comporte des avantages et des desavan-

tages pour les entreprises de louage de camions . L'etude des entreprises de
camionnage, qui a ete faite ~ 1'intention de la Commission royale, a revele

que dans 1'ensemble les entreprises de louage de camions continueraient A se

servir du service porte-remorques mais qu'elles restreindraient leur utilisa-
tion au transport special plutot qu'au transport general des marchandises .

Les principaux inconvenients du service rail-route, en ce qui concerne
ces entreprises de camionnage,sont qu'il est trop coflteux en comparaison du

transport routier ; qu'il pourrait entrainer la perte de l'independance de ces

entreprises ou leur domination par les chemins de fer ; qu'il est plus lent que

le service routier; qu'il en coute plus cher et qu'il est plus difficile de fixer

1'horaire des services de quais, de la livraison et de la prise; que le service

porte-remorques s'adapte moins facilement aux conditions diverses que le

transport routier ; qu'il offre peu de surveillance au systeme de refrigeration ;

qu'il a besoin d'un nombre plus considerable de remorques que le service

routier ; qu'il presente peu de possibilites d'ameliorations du point de vue de

la technique et des prix ; que les dirigeants des entreprises de camionnage ont
perdu un peu de leur emprise sur les services fournis aux expediteurs .

A 1'encontre de ces inconvenients, les entreprises de camionnage ont
fait valoir certains avantages precieux que leur offre le service rail-route .

II represente une source supplementaire de transport dans des circonstances
speciales (periodes de chargement de pointe, charges lourdes et volumineuses,

degels) ; il peut etendre son exploitation moyennant des placements infe-

rieurs; il permet le transport des marchandises le dimanche et la livraison

le lundi matin ; les remorques peuvent etre redistribuees entre les terminus

sans 1'aide de tracteurs; il comporte peut-etre moins de risques d'accidents

mais les primes d'assurance n'ont pas ete reduites pour cette raison ; en cas

de mauvais temps on peut avoir recours aux chemins de fer ; certains frais

(comme le prix des permis) peuvent etre diminues .

L'enquete qui a ete faite aupres des camionneurs a indique qu'ils
avaient perdu leur enthousiasme du debut ~ 1'egard du service porte-remorques

apres avoir employe le plan I du service rail-route pendant trois ans . C'est

qu'ils calculaient plus minutieusement les avantages et les desavantages qui

decoulent de l'usage du service rail-route. Seulement certaines entreprises

se proposaient de faire un grand usage du service porte-remorques ; la plupart

projetaient de l'utiliser seulement pour les cas speciaux, plusieurs avaient
l'intention de restreindre leur emploi du service rail-route d'es que les routes

se seraient ameliorees, en particulier entre Montreal et Toronto. Toutefois

il semblait clair que si les tarifs du service porte-remorques etaient abaisses
ou que la circulation devienne plus encombree, ou advenant ces deux etats

de choses, les entreprises de camionnage auraient tendance A employer davan-

tage le service rail-route .
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Bref, il est possible que les societes ferroviaires et les entreprises de
camionnage retirent plus d'avantages de 1'exploitation du service rail-route

que les expediteurs . Le service porte-remorques (Plan II) appartenant aux
chemins de fer, qui constituait 25 p . 100 environ des manutentions du ser-
vice rail-route, pr6sentait aux expediteurs 1'inconvenient que certains de ses

services (comme, par exemple, les renseignements relatifs aux taux, le regle-
ment des reclamations) maintenaient les methodes des chemins de fer .
D'autre part, le service porte-remorques qu'offrent les entreprises de camion-
nage, propri6t6 des chemins de fer (service qui s'occupe de 25 p . 100 environ

des manutentions globales), ne souffre pas de ces desavantages, parce que les
chemins de fer ont permis a ces entreprises de fonctionner comme des soci6t6s
independantes de louage de camions . L'autre 50 p . 100 des remorques em-

ployees par le service rail-route est fourni par des camionneurs ind6pendants.
Dans ce cas comme dans 1'autre, les exp6diteurs ne remarquent aucune diff6-
rence quant au service, que les marchandises soient transport6es par porte-
remorques ou par le service routier . Normalement le service routier devrait
procurer certains avantages aux exp6diteurs que le service des porte-

remorques propriete des chemins de fer (Plan II) ne pr6sente pas .

D'autre part, le service rail-route aW tr6s utile aux societes ferro-
viaires et aux entreprises de camionnage . Grace a ce service, les chemins
de fer ont pu conserver le transport des marchandises et attirer le transport

de marchandises par 1'achat de parcours de certaines entreprises de camion-
nage ou par 1'interm6diaire de camionneurs ind6pendants qui se trouvaient
aux prises avec des difficult€s decoulant de 1'encombrement des routes, de

circulation de pointe, de charges speciales ou consid6rables de marchandises
s6ches et ainsi de suite .

Au sujet des entreprises de camionnage ind6pendantes, si on ne tient
pas compte de leur utilisation du service porte-remorques dans les condi-

tions speciales susmentionnees, il semble que les inconv6nients du rail-route
du point de vue des services et des frais 1'emportent sur les avantages, sauf
dans le cas d'un volume restreint de trafic . En supposant que les taux actuels
du service porte-remorques soient maintenus, il semble peu probable que le

service rail-route supplante le service routier pour le transport quotidien
ordinaire des marchandises . Les retards et les frais suppl6mentaires que com-
porte le transport des remorques aux terminus du service porte-remorques,

le chargement et le d6chargement aux rampes, la formation et le d6part des
convois du service rail-route repr6sentent les principaux inconv6nients .

Il importe que les chemins de fer maintiennent 1'exploitation des
entreprises de location de camions du service rail-route et cela pour deux

raisons. L'exploitation efficace et avantageuse du service porte-remorques
requiert un volume passablement consid6rable de marchandises a transporter .
Pour obtenir le volume voulu, les chemins de fer devront peut-etre compte r
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pendant quelque temps sur la part de 50 p . 100 du trafic du service porte-
remorques que les entreprises de louage de camions fournissent actuellement .
Le maintien du transport des marchandises selon le plan I depend de plu-
sieurs facteurs : du temps qu'il faudra pour ameliorer la circulation sur la
grand route entre Montreal et Toronto, de la reduction des tarifs du service
porte-remorques sur les autres parcours, de 1'ampleur que prendra le besoin
des services de camionnage et des autres services .

Transformation du transport routier

Il est maintenant reconnu qu'au debut des annees 60, le transport
routier connaissait au Canada une periode de transition passablement accele-

ree . L'essor rapide qu'ont pris le service rail-route et le service de transport
routier, au detriment du transport ordinaire des marchandises par wagons

couverts, marque 1'evolution de la structure de ce transport.

Les principales influences qui ont entraine cette transition encore
inachevee ont ete les changements survenus dans les conditions de la con-
currence, changements qui se sont produits dans les frais et dans la demande

et l'offre relatives aux services de transport . A la longue, ces modifications

des conditions de la concurrence pourraient transformer davantage la struc-

ture du commerce .

Les tendances de cette orientation sont dej A manifestes . II semble
que, pendant quelques annees, les chemins de fer conserveront les avantages

qu'ils ont sur leurs concurrents en ce qui a trait au transport des marchan-
dises en vrac, au transport des marchandises chargees mecaniquement, au
transport de marchandises en charges de convois . Recemment les societes
ferroviaires ont etendu leur exploitation aux services de transport routier

sur des distances moyennes et longues ; cette initiative indique clairement

qu'elles ne s'attendent pas que le service rail-route et le transport par wagons
couverts puissent seuls maintenir la part qu'elles detiennent actuellement du
transport des marchandises devant la concurrence que leur livrent les entre-

prises independantes de transport routier .

Cette conclusion decoule egalement de la baisse soutenue de la part
que les chemins de fer conservent du transport interurbain en depit de 1'ex-
pansion que prend le service porte-remorques et des efforts que font les
chemins de fer en vue de moderniser et de rendre plus efficaces leurs installa-

tions et leurs services . Une partie de la perte du transport par rail represente
le transport de marchandises en vrac qui s'effectue maintenant par pipe-lines

et par eau, y compris la Voie maritime. De plus, les avions et les camions

ont enleve une partie de leur clientele aux chemins de fer . Dans le cas des

camions, la perte est d'une importance capitale; parce qu'elle est considerable
et aussi parce qu'elle se rapporte au transport de marchandises de haut e
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valeur, sur lequel les societes ferroviaires comptaient surtout pour realiser
des benefices.

Le service rail-route et la modernisation du materiel ferroviaire
ont mis un frein A cette perte, le premier en opposant une plus grande
concurrence en matiere de rapidite et de service, et le second en permet-
tant d'enrayer la perte du transport de marchandises que leur enlevent
les pipe-lines et les transporteurs maritimes 1 .

Cependant le camionnage a continue d'enlever un nombre croissant
de clients aux chemins de fer, en depit du mauvais etat des routes, des

restrictions relatives aux chargements, qui font augmenter considerable-
ment le cofit la tonne-mille et les tarifs qu'il faut exiger pour couvrir ces
frais . Toutefois, tout indique que les gains qui decouleront des ameliora-
tions technologiques seront A 1'avantage de l'industrie du camionnage .
Il semble que dorenavant les chances d'accroitre la clientele s'offriront
aux entreprises de transport par route (et par air) plutot qu'aux chemins
de fer2. L'agrandissement projete de la route transcanadienne, la cons-
truction de routes directes en vue d'eliminer 1'encombrement de la cir-
culation, la construction de chaussees plus resistantes et moins fragiles
et 1'amelioration des services de tracteurs et de remorques pour le camion-
nage semblent etre des progres destines, lorsqu'ils s'ajoutent aux nom-
breuses autres innovations mises A la disposition des camionneurs en
vue de la manutention et du service, ~ offrir aux transporteurs routiers
plusieurs nouveaux moyens d'accroitre et d'elargir leur exploitation pen-
dant les dix prochaines annees3 .

Le service rail-route a ete lance dans la lutte que se livrent les
chemins de fer et les entreprises de camionnage . Mais on aurait tort
de penser que ce fut entre les mains des chemins de fer une arme qui a
porte un coup decisif A la concurrence des camions . De fait, le service rail-
route au Canada a realise peu de progres jusqu'A ce que les plus im-
portantes entreprises de camionnage independantes se rendent respon-
sables de son expansion aux fins de servir les entreprises de louage de
transporteurs routiers .

En jouant ce double role, le service rail-route offre un comple-
ment efficace aux services ferroviaires comme aux entreprises de camion-

' Par suite de 1'emploi des moteurs diesel et des autres am6liorations qui ont 6t6 appor-
t6es, la charge des trains de marchandises s'est accrue de 500 tonnes depuis 1947 et la vitesse
des wagons a augment6 de 26 p . 100, ce qui represente une augmentation de 65 p . 100 de
tonnes-milles par heure de train de marchandises. Voir Western Business and Industry, par
M. N. R . Cnimp, aotlt 1955, p. 33 .

' lrvidemment le transport par pipe-line continuera de progresser rapidement et le trans-
port maritime prendra de 1'ampleur au fur et 6 mesure qu'on emploiera davantage la Voic
maritime .

° Le Canada n'a pas realis6 autant de progres que les ttats-Unis dans le domaine des
grandes routes et des autoroutes nationales subventionnEes par le gouvemement fbdbral . En
cons6quence, dans notre pays on s'est servi du camionnage comme concurrent du transport par
rail bien apn?s les Ittats-Unis.
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nage. Le service rail-route a permis aux chemins de fer de maintenir
une grande partie du transport des charges partielles de marchandises

que les camionneurs ne leur avaient pas enleve . Il leur a permis de

mettre en oeuvre des services de prise et de livraison ainsi que des services

tributaires qui pouvaient utiliser les services de transport par rail sur de
longues distances, dont les frais generaux etaient de beaucoup inferieurs
aux prix exiges par le meme genre de transport offert par les services
ordinaires des wagons couverts et des hangars de marchandises . Il leur

a permis de conserver et peut-41tre de recouvrer une partie du transport
de marchandises a recettes elevees qui avait ete soumise a la concur-

rence des entreprises de camionnage . Finalement, le service rail-route ne

s'est pas• revele un concurrent suffisamment fort pour empecher les en-
treprises de camionnage independantes d'enlever progressivement une

partie du transport de marchandises aux chemins de fer . Mais il a ame-

nuise la perte et il a attire aux chemins de fer des nouveaux clients

pour le transport des marchandises au moyen de la location des remorques

(Plan I) . On peut s'attendre que le service rail-route continuera de jouer

ce role important au fur et a mesure que les chemins de fer elargiront

leurs services de camionnage .
Le service rail-route joue un role complementaire semblable en

rapport avec le fonctionnemeent des entreprises de camionnage . La plus

grande partie de son expansion decoule de la part qu'il joue dans 1'ac-

tivite de ces entreprises . Le service rail-route allege la tache des camion-

neurs et vient a leur aide aux periodes de pointe . Il restreint 1'encombre-

ment des routes et permet d'accroitre les services en plagant des capitaux
seulement dans 1'achat de remorques. Le service rail-route peut continuer

a rendre les memes services au camionnage de louage .

Dans 1'ensemble, 1'essor du service rail-route au Canada peut de-
pendre, comme dans le passe, de la clientele que les entreprises de louage

de camions independantes lui fournissent . On pent s'attendre que ce ser-

vice s'agrandira aussi a la mesure de 1'ampleur que prendront les entre-

prises de louage de camions, filiales des chemins de fer . Le service rail-

route comportant 1'emploi de containers pourrait etre lent a se developper
au Canada, surtout parce qu'on a mis 1'accent sur son utilite pour les

entreprises de louage de camions . Aux ttats-Unis oi1 1'emploi de con-

tainers laisse esperer l'uniformisation du materiel, le service rail-route

progressera plus rapidement.

Tendances et perspectives

Les influences puissantes qui ne cessent d'agir dans 1'economie
ont entraine les vastes modifications qui s'operent dans la structure des
moyens de transport an Canada .
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Les changements qui se manifestent dans la demande et l'offr e
au sujet des services de transport compteront parmi les principales in-
fluences exerc6es sur le transport. Les reclamations des exp6diteurs au
sujet de la livraison plus rapide, des expeditions de moindre importance et
plus fr6quentes et un service plus specialis6 et individuel s'accroitront
vraisemblablement a un rythme acc616re. Le cofit de la main-d'eeuvre ainsi
que les frais d'exploitation et le cout des immobilisations continueront
d'inciter les entreprises de transport a r8duire au minimum les opera-

tions de manutention manuelle et ce qu'il en cofite . Ces deux exigences,
c'est-a-dire les r6clamations relatives• au service accru et les frais- plus 61ev6s
de la manutention, serviront a appuyer et a maintenir le remplacement
des services raguliers de wagons ferm6s par le service rail-route et le service
de transport routier pour le deplacement des marchandises. Le transport
des marchandises en chargements partiels de wagons echappera tout a fait,
semble-t-il, aux wagons fermes d'ici quelques ann6es .

Cette pref6rence qu'on accorde au service rail-route et au trans-
port par camions sur le service par wagons ferm€s devrait s'accentuer
pendant les prochaines, ann6es, si pour le transport des marchandises pour
lesquelles on exige des taux plus eleves (produits ouvr6s) on a recours
davantage aux services de remorques de louage . Puis, cette tendance
diminuera au fur et a mesure que le service de transport par wagons
ferm6s ne s'occupera principalement que des marchandises en vrac, m6-

caniquement charg6es, qui peuvent etre manutentionn6es le plus 6cono-
miquement et le plus convenablement par wagons fermes ou ouverts .
On a indique que, dans 1'ensemble, 25 p. 100 du transport ordinaire par
wagons ferm6s de chemins de fer pourrait se faire par camions et par le
service rail-route . La Commission royale d'enquete sur les perspectives
6conomiques du Canada a estim6 que la part des chemins de fer du
transport de louage flechira de 50 .8 p. 100 en 1960 a 44 .9 p. 100 en
1970. C'est le transport routier qui tirera surtout parti de cette perte .
Mais si les entreprises de camionnage attirent la part du lion de la perte

de transport que subissent les services ordinaires par rail, le service rail-
route recevra aussi une part tr6s consid6rabie .

Le besoin sans cesse croissant de moyens de transport au Canada
exercera une grande influence sur la structure future des transports . La
Commission Gordon estime que le transport de louage global augmentera
de 30 p. 100 entre 1960 et 1965 et d'un autre 28 p . 100 jusqu'en 19701.
Cette hausse se rapportera, croit-on, au transport de produits ouvr8s et
d'autres marchandises pour lesquelles les taux sont 6lev6s, ce qui ac-

' Pourcentage fond6 sur les pr6visions de frais directs. Voir le Rapport final, Commission
royale d'enquete sur les perspectives 6conomiques du Canada, novembre 1957, page 295 . Aux
$tats-Unis, les besoins du transport augmenteront de 33 p. 100 pendant la p6riode de 1959 i;
1965, croit-on. Voir Dunn's Review and Modern Industry, juin 1959, page 60 .
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croitra la part du transport par camions et par le service rail-route .

Une augmentation sensible du transport du petrole et du gaz devrait

amplifier I'activite des pipe-lines.

En plus de 1'essor general que prend le transport, la nature du
transport evoluera pour repondre aux besoins d'une industrialisation et
d'une urbanisation plus etendues et de la concentration des industries

pres des marches metropolitains . Ces progres marcheront de pair avec

une production plus grande de produits hautement ouvres et de grande
valeur et susciteront un besoin accru de services de transport specialises

comme ceux que les entreprises de camionnage de louage ont mis en
ceuvre .

tvidemment la part que le service rail-route et les services de

camionnage recevront de cette augmentation de transport dependra, dans
une large mesure, du rythme auquel se fera 1'amelioration des routes
au Canada et de 1'etablissement des tarifs du service rail-route ii un

chiffre inferieur A celui des frais et des tarifs du service de camionnage .

Si la construction des routes ne suit pas 1'essor du transport des
marchandises, les routes deviendront encombrees et une plus grande partie

du transport par remorques aura tendance A passer au service rail-route .

Tout indique que 1'amelioration des routes se fera plus rapide-

ment que dans le passe . Le parachevement prochain de la route trans-
canadienne, la possibilite qu'elle soit agrandie, 1'expansion prolongee des
'routes directes et des autoroutes ainsi que 1'accroissement rapide de la

circulation routiere qui exige de plus nombreuses et de meilleures routes,
tous ces elements laissent prevoir que le camionnage local tout comme
le camionnage sur de longues distances jouiront de meilleures conditions .

Tant que tous les progres ne seront pas realises, 1'encombrement des

routes entrainera 1'expansion du service rail-route . Au fur et A mesure

qu'on construira des autoroutes et qu'on ameliorera les grandes routes
interprovinciales, les avantages de la livraison directe par camions augmen-

teront et limiteront 1'emploi du service rail-route comme moyen d'eviter les

embouteillages des routes . Entre-temps, on peut considerer que le service
rail-route fournit in service parallele utile pendant la periode de transition,

service auquel les entreprises de camionnage independantes et celles qui
appartiennent aux societes ferroviaires sont libres d'avoir recours .

Cette alternative peut expliquer en partie le traitement d'exception

accorde aux tarifs du service rail-route . Dans ce cas, on pourrait dire

que ces tarifs ont ete etablis ~ des niveaux comparables aux prix du trans-
port routier sur ces parcours (comme entre Montreal et Toronto) oil

le volume A la longue permettra de maintenir le service porte-remorques

de charges de convois. Si nous considerons la concurrence A longue

echeance entre le service de transport routier et le service rail-route, i l
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semble peu probable que les tarifs actuels du service rail-route soient
abaisses .

De fagon generale, on peut s'attendre que la structure de la con-
currence et que les avantages des divers modes de transport se modifieront
an fur et A mesure qu'on exigera un plus grand nombre de moyens de
transport au Canada . Au cours de notre enquete, nous n'avons pas deter-
mine le rythme auquel ces changements s'opereront A un degre plus elevb
que ne 1'avait etabli la Commission Gordon susmentionnee . Mais l'orienta-
tion generale de l'issue de cette concurrence peut etre exprimee dans ces
grandes lignes.

Ce qui suscite principalement 1'interet, c'est la concurrence que
se livrent les divers moyens de transport sur terre ; mais les differentes
spheres ou -servent les services de transport par eau, par air et par pipe-
lines peuvent aussi changer. Toutefois le transport des marchandises par
eau, bien que considerable (en 1958, il representait 23 .2 p. 100 des tonnes-
mille transportees au Canada par le service interurbain), se lim.ite prin-
cipalement an transport des marchandises en vrac de peu de valeur pour
lequel la livraison rapide n'est pas un element important. Le transport
par air ne joue encore qu'un pietre role dans la manutention globale des
marchandises au Canada. Les pipe-lines ont attire le transport de volumes
considerables de petrole et de gaz, mais le domaine de leur concurrence
ne s'etend pas encore ~ d'autres produits .

La concurrence que se feront, dans le domaine des wagons fermes,
le transport routier et le transport rail-route sera vive an moins pendant
la prochaine d6cennie. Plusieurs annees pourront s'ecouler avant qu'on
puisse repartir nettement le transport des marchandises . Mais si nous
envisageons les choses de loin, :les conditions de concurrence des services
et des prix laissent dej h prevoir la tendance que prendra la distribution
du transport des marchandises par voie de terre.

Les services reguliers de wagons fermes et ouverts auront ten-
dance il la longue a ne s'occuper que du transport des marchandises en vrac,
chargees mecaniquement, de valeur plutot minime, comme le minerai
de fer, le charbon et d'autres produits mineraux, le b1e d'exportation et
certains produits forestiers qui peuvent etre transportes en chargements
de convois . Pendant des annees on continuera de recourir an rail pour
transporter ces marchandises ~ moins evidemment que le transport par
air et par pipe-lines (dans certains) soit en mesure de lui faire concur-
rence. Ce genre de marchandises pourrait bien constituer une part consi-
derable et croissante du transport par rail . Puisque ces produits peuvent
etre transportes en chargements de convois, les frais devraient se main-
tenir assez bas pour rendre ce mode de transport rentable bien qu'il
ne se rapporte qu'A des marchandises pour lesquelles le coflt du trans-
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port est bas . Dans ce cas, pour realiser des profits, le transport des mar-
chandises devra s'effectuer en chargements de convois sur des distarices•
directes et comporter une perte de -temps minimum en rapport avec 1'ai-
guillage et les autres manceuvres .

Le transport le plus rentable de marchandises (produits ouvres,
produits agricoles perissables, etc.) par wagons fermes aura tendance
a recourir aux services de transport routier et au service rail-route ; la
plus grandepartie de ce transport s'effectuera par le service de transport.
routier direct, mais une 'certaine partie, surtout la ott 1'etat . des routes
n'est pas satisfaisant, se fera par le service rail-route pour le moment .
Parce que le transport routier a enleve aux chemins de fer une partie
de leurs clientele, ces derniers eprouveront des difficultes accrues a rendre
leur exploitation rentable, meme avec 1'appui d'un service rail-route ren- .
table, ce . -service rail-route pouvant, a la longue, attirer seulement de
10 .A 15 p. 100. du transport global de marchandises par rail.

Les progres qui ont ete realises dans le domaine de la route, les:
ameliorations technologiques apportees au materiel de transport routier
de marchandises, la baisse relative des frais de camionnage et le besoin
toujours croissant des services de transport les plus adaptables et les plus
specialises que les camionneurs . peuvent fournir entraineront a la longue
une grande 'expansion des services de camionnage. L'ampleur de ce
developpement sera peut-etre le plus perceptible dans le cas du transport
sur des distances-moyennes au, fur et a, mesure que le camionnage continuera
d'etendre ses avantages aux services de transport ferroviaire (service rail- :
route et service par wagons couverts), depuis le transport sur de courtes
distances (jusqu'a 250 milles) jusqu'au transport sur des distances moyen-
nes - (jusqu'a 500 milles), sauf si, en raison de 1'encombrement :des routes,
le service rail-route les supplante .

Bien qu'on s'attende que le camionnage sur de moyennes dis-
tances _ attire le volume le plus considerable au cours des prochaines an-
n€es, il semble que les services de transport routier sur des longues distances
auront le rythme le plus accelere de croissance, comme on 1'a indique dans
une autre etude de ce volume. Cette concurrence de plus en plus achamee
que livre le camionnage sur de longues distances se fera sentir meme
dans un secteur du transport de marchandises qui, jusqu'a ces dernieres
annees, semblait etre reserve pour toujours aux chemins de fer . Cette
atteinte au dernier bastion. du transport -de marchandises sur . de longues
distances -a dimontre, sans doute plus manifestement que tout autre
facteur, que la force des chemins de fer decline .

Le besoin de services de transport particuliers et specialises con-
tinuera d'appuyer le d€veloppement des services * de camionnage sur

de longues distances . De fagon g6nerale, ce genre de transport sera fourni

184



Carr: Le transport rail-route au• Canada

non seulement par les entreprises de louage de camions mais aussi par les!
services de camionnage particuliers des expediteurs . . . s

Les changements qui se sont deja operes dans le transport des
marchandises refletent l'importance croissante du camionnage en rapport-`
avec le transport par voie terrestre et le role affaibli du transport 'par-`
rail . Les acquisitions d'entreprises de camionnage, dont plusieurs s'oc=
cupent principalement du transport sur de longues et de moyennes dis

=tances, que les deux societes ferroviaires du Canada ont faites recemment'
prouvent que les chemins de fer reconnaissent la portee de ces tendances .
En choisissant d'acheter ces entreprises, les chemins de fer ont montro
qu'ils ne les avaient pas achetees seulement aux fins de la prise et de

la livraison des marchandises, en tant que services tributaires du rail-
route, mais aussi pour les employer au transport routier sur de moyennes
et de longues distances . Ces demarches de la part des chemins de fer
semblent indiquer clairement quel sera 1'avenir du transport routier an
Canada . Elles indiquent que les avantages a longue echeance tendent a
etre le partage du transport routier . Certains fonctionnaires superieurs
des chemins de fer ont confirme cette opinion' .

Cela ne signifie pas que le role du service rail-route sera de courte
duree et peu important . De fait, le service porte-remorques pent continuer
a jouer un role capital . Il peut, par exemple, devenir une source de be-
nefices considerables qui permettrait aux chemins de fer d'exploiter de
nouveau certains de leurs services de fagon rentable . Il demeure pour l'ins-
tant la principale arme de defense des chemins de fer contre la concur-
rence que leur font les routiers pour obtenir le transport des charges
partielles et de wagons couverts . Le service porte-remorques sera a la
fois utile aux entreprises de louage de camions qui peuvent y recourir
et aux chemins de fer qui le fournissent . Dans le cas du transport sur de
longs parcours ou la vitesse, le service et les soins ont moins d'importance
que dans le cas du transport par camion sur de longs parcours, le service
rail-route peut probablement repondre mieux aux besoins- des expedi-
teurs et leur demander moins cher, bien que dans ce dernier cas, . les
avantages du prix peuvent dependre des redressements du tarif.

Le service rail-route est aussi en mesure d'acquerir une grande
importance dans les regions oa le transport est peu volumineux . II s'est
deja joint an camionnage afin d'assurer un meilleur service a plusieurs
localites des Maritimes .

Ainsi le service rail-route, en tant que complement des services
traditionnels de transport par rail d'une part et des services de transport
routier d'autre part, continuera vraisemblablement de jouer un role im-

' MM . 0 . M. Solandt et A . H . Hart, tous deux vice-prFsidents du National-Canadien, ont
exprim6 cet avis dans des d6clarations qu'ils ont faites rbcemment .
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portant dans les annees A venir . Le rythme de son developpement s'est
stabilise mais il sera plus lent qu'anterieurement .

En consequence, en 1965, le transport par service rail-route pour-
rait bien atteindre 10 p . 100 ou plus des chargements de wagons par rail .
Ce pourcentage n'egale peut-etre pas la perte que les chemins de fer ont
subie aux mains du camionnage routier, mais il la compensera en partie .
L'expansion des services de camionnage des chemins de fer pourra equi-
librer une partie de cette perte .
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Appendice A

Modalites du service rail-route aux Etats-Unis

PLAN I: Chemins de fer et transporteurs routiers public s

Plan I-Les chemins de fer transportent les remorques appartenant
aux transporteurs routiers publics moyennant un partage du tarif de
camionnage . En pratique, c'est une r6mun€ration uniforme par remorque
bas6e sur le poids et la distance, quelle que soit la marchandise trans-
portee. Le camionneur fait le demarchage et facture 1'entier transport
aux tarifs de camionnage; il amene les remorques aux terminus
ferroviaires et va les chercher ; il se charge du roulage precedant le
mouvement par rail ou y faisant suite . Le chemin de fer n'a aucun
contact direct avec 1'exp6diteur; il se substitue simplement au camion-
neur pour une partie ou pour la totalite du parcours .

PLAN II : Service A domicile, d'exploitation ferroviaire

Plan II-Les chemins de fer transportent leurs propres remorques
moyennant leurs propres 'tarifs concurrentiels de camionnage. Selon ce
plan, de r6alisation entierement ferroviaire, le chemin de fer traite

directement avec les expediteurs, fournit la totalit6 du mat6riel et assure
la cueillette et la livraison entre les etablissements des expediteurs et
les terminus ferroviaires, en utilisant ses propres tracteurs on en
recourant aux services forfaitaires de camionneurs locaux . La cueillette
et la livraison se pratiquent g€n6ralement dans des territoires d6limit6s
et contigus auk terminus des chemins de fer .

PLAN III : Remorques des exp6diteurs, wagons de chemins de fe r

Plan HI-Les chemins de fer transportent d tant du mille les
remorques appartenant aux exp9diteurs ou lou6es par eux . L'exp6diteur
am6ne les remorques a une tete de ligne ; le chemin de fer les place
sur des wagons-plateformes, les arrime, les transporte ~ destination et
les descend A terre, ou 1'expediteur en prend livraison .

PLAN IV: Remorques et wagons appartenant aux exp6diteur s

Plan IV-Les chemins de fer transportent les remorques appar-
tenant aux expediteurs ou lou6es par eux sur des wagons-plateformes
6galement propriEtg des expJditeurs, moyennant un prix uniforme par
wagon . L'exp6diteur am6ne ses remorques au terminus ferroviaire et
va les y chercher ; il charge et decharge les wagons . Le chemin de fer
se charge seulement du roulage sur grande ligne, d'un terminus A
1'autre .
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PLAN V : Tarifs communs, Camion/chemin de fer/camion

Plan V-Les chemins de fer transportent leurs propres remorques

et celles des transporteurs routiers publics moyennant des tarifs communs
dits chemin de fer/camion selon un regime de destination ultime . Du
point de vue fonctionnement, le plan V ressemble au plan I, mais c'est
une exploitation veritablement mixte qui, en fait, prolonge le territoire
de chaque transporteur participant ~ 1'operation dans celui que dessert

1'autre . Chaque participant a ainsi la faculte de manutentionner les

envois en provenance ou A destination du territoire de 1'autre et peut

alors pratiquer la vente pour le compte de 1'autre . Normalement, la
mise en oeuvre du plan implique un transport par camion sur grande

route A une ou aux deux extremites du parcours ferroviaire .

SOURCE : Railway Age, 28 mars 1960, p . 74.
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